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AVIS. 

Mous rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

trois jours qui suivait l'expiration des abon-

neniens. 

Pour faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer- par avance les re-

nouvelle mens, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries na-

tionales ou générales. 
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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

RÉFORME HYPOTHÉCAIRE. — ETAT DE LA QUESTION. 

JUSTICE CIVILE. — Cour d'appel de t aris (3" ch.) : Capitaine 

dé navire; déviation; destination pour Marseille; relâche 

à Drontheim, en Norwége; dommages-intérêts. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

Bulletin : Diffamation; délégué pour la confection de la 

liste électorale; révélation d'une cause d'incapacité; 

preuve. — Arrêté municipal; exercice de la profession 
de boulanger; association. — Courtier de commerce; 

opérations commerciales; amende; destitution; com-

»i potence. — Cour d'assises de la Seine : Sociétés se-

' crêtes; l'Union des communes; les défenseurs de la Ré-

publique; la Commune de Paris; le Comité directeur des 

sociétés secrètes; vingt-deux prévenus.— Cour d'assi-

ses de l'Eure •■ Offense à la personne du président de la 

République; excitation au mépris et à la haine des ci-

toyens les uns contre les autres; curieuse lettre d'un 

transporté de Relle-Isle. 

CHRONIQUE. 

A SSSEBKB2<KE LXGISLATITE, 

La discussion de la proposition de M. Sainte-Reuve Î 

occupé encore toute la séance, et, si on en excepte une de-

mi-heure consacrée par l'auteur de la proposition à com-

pléter son discours d'hier, M. Thiers en a fait tous les frais. 

C'est une chose remarquable, et on pourrait dire conso-

lante, au milieu des dissentimens des partis et des agita-

tions profondes qui agitent l'Assemblée, de la voir pendant 

près de quatre heures, et par une chaleur de 36 degrés, 

suspendue, pour ainsi dire, aux lèvres d'un seul nomme, 

suivre avec une attention soutenue et sans le moindre 

symptôme de fatigue, les développemens d'une question 

d'économie politique et commerciale, c'est-à-dire d'une de 

ces questions qui semblent ne devoir être convenablement 

saisies et appréciées que par des esprits préparés par des 

études spéciales. Mais aussi, quel orateur que M. Thiers! 

avec quelle facicilité prodigieuse il s'assimile ces notions 

si diverses pour les vulgariser ensuite et les mettre à la 

portée de tous! Histoire, philosophie, économie politique, 

statistique, politique, tout lui est familier, et il semble 

avoir à sadisposition, pour les épancher sur son auditoi-

re, les trésors encyclopédiques des quatre sections réu-

nies de l'Institut, le tout assaisonné de cet esprit qui n'ap-

partient qu'à lui. On comprend qu'il nous serait impossi-

ble de présenter même une analyse complète de cette vas-

te improvisation, nous devons nous borner à en indiquer 
les points les plus saillans. 

Ce système protecteur, dont on médit tant chaque jour, 

a pourtant eu pour la France ce résultat, que, depuis 

1830, les exportations ont plus que doublé et ont presque 

atteint le chiffre des exportations anglaises qui, pendant la 

même période, n'ont pas doublé tout à fait. On veut imi-

ter la réforme anglaise, tandis que cette réforme elle-mê-

me n'a été, de la part de l'Angleterre, qu'une imitation 

de la France et une tentative pour se rapprocher de notre 

système d'impôts. Ainsi, tandis que, dans les recettes de 

notre budget, les contributions indirectes et les contribu-

tions directes figurent pour un chiffre à peu près égal, en 

Angleterre, les premières étaient aux secondes comme 9 

est à 1 , en diminuant par la réforme le produit des doua-

nes et en établissant Yincome-tax, l'Angleterre a fait un 

pas dans une carrière où nous l'avions précédée, et s'est 

acheminée vers une meilleure proportionnalité de l'impôt. 

Arrivant ensuite à l'examen de la situation faite par le 

ïegime protecteur à chacune de nos industries, l'orateur 

s est éievé contre un des argumens le plus souvent em-

ployés par les libre-échangistes, à savoir que certaines 

industries sont protégées d'une manière disproportionnée 

en comparaison de certaines autres. Ainsi, le blé, par 

exemple, est protégé par un droit calculé sur une échelle 

mobile, de telle sorte que le prix rémunérateur, en 

moyenne, est de 24 francs l'hectolitre, et les prix des baux 

a beaucoup moins d'inconvéniens pour l'Angleterre qu'il 

n'en aurait pour nous. En effet, outre que les races y sont 

aujourd'hui arrivées à l'état de perfection le plus complet, 

les bestiaux étrangers ne peuvent parvenir sur ses marchés 

que grevés de frais considérables à raison du prix toujours 

élevé des transporls par mer, tandis qu'au moyen des 

chemins de fer nous en serions aussitôt inondés de tous les 

points de l'Europe. L'Angleterre nous enverrait des mas-

ses de laines qu'elle reçoit de l'Australie; nos troupeaux 

seraient détruits, et avec eux notre agriculture, car, pas 

de troupeaux, pas d'engrais, et sans engrais pas de cul-
ture. 

Il ne faut pas croire du reste que nos industries, comme 

on le prétend, soient restées stationnaires à l'abri de la 

protection. La houille a abaissé son prix de production 

presque au niveau des prix de l'Angleterre, et si, trans-

portée à Mulhouse, elle coûte 2 fr. 50 c. l'hectolitre, c'est 

uniquement à cause de la cherté des transports, puisque 

sur le carreau de la mine, à Saint-Etienne, elle ne coûte 

que 50 à 60 c. Quant aux fers, la même qualité qui se 

vend à Paris 22 fr. se paie à Londres de 14 à 16 fr. le 

quintal métrique, mais il en coûte 6 fr. pour le faire venir 

des forges de l'Aveyron à Paris. Les prix sont donc pres-

que tous les mômes, la différence est dans la cherté des 

transports en France. Enfin les cotons, depuis 1786, ont 

baissé de prix dans la proporflbn de 4 à 1, et le chiffre de 

la production a augmenté de 20 millions à 700 millions. 
Il est un argument fréquemment employé par les par-

tisans du libre échange, et qui consiste à dire : chacun 

étant à la fois consommateur et producteur, ce qu'on lui 

donne par la protection, on le lui reprend par la cherté 

des matières premières nécessaires pour l'exercice de son 

industrie, de t lie sorte qu'en définitive il n'y a bénéfice 

pour personne. L'orateur examine cette question au point 

de vue de chacune de nos principales industries, et il dé-

montre que la plus-value du • fer, par exemple, n'impose 

pas à l'agriculture une charge équivalente à 2 pour 
1,000 de la valeur de ses produits. 

Revenant à la réforme anglaise, dont il a été à même, 

dans un récent voyage, d'examiner les résultats, l'hono-

rable M. Thiers commence par rappeler par quelle série 

de mesures sévères, par quelle protection énorme, depuis 

Henri VIII jusqu'à ces dernières années, l'Angleterre a pré-

paré l'émancipation de ses industries ; c'est par ces mesures 

draconiennes qu'on a rendu possibles les prodiges du 

palais de cristal. Et cependant, à l'état où la prospé-

rité industrielle y est portée, le succès de la réforme est 

encore problématique; sur certains points, comme les fers 

et les houilles, elle n'a eu et ne pouvait avoir aucun résul-

tat sérieux, puisque l'Angleterre ne peut craindre, à cet 

égard, aucune concurrence. Sur certains autres, tels que 

les soieries et les toiles peintes, la supériorité nous est ac-

quise pour les produits supérieurs, et la concurrence de la 

Suisse et de l'Allemagne ne laisse pas que d'inquiéter les 

producteurs anglais en ce qui touche les qualités ordinai -

res. Quant à la mesure appliquée aux céréales, tout le 

monde sait qu'elle n'était pas dans la pensée primitive de 

sir Robert Peel, et qu'elle n'a été adoptée que par le résul-

tat d'une réaction de l'industrie manufacturière contre l'a-

ristocratie territoriale, et encore est-il à remarquer que 

cette dernière mesure a été exécutée de telle sorte que, 

tandis que l'agriculteur anglais ne tire pas de la culture 

des céréales un prix équitable rémunérateur, l'ouvrier paie 

le pain beaucoup plus cher que ne le paie l'ouvrier fran-
çais. 

Ce caractère de l'indusirie française est tout à fait diffé-

rent de celui de l'industrie anglaise; tandis que celle-ci ex-

excelle sur certains points spéciaux, la nôtre s'applique à 

tout indistinctement; elle excelle en tout, mais elle ne 

produit pas àbonmarché. Universalité, perfection, cherté, 

telles sont ses conditions économiques. C'est précisément 

parce que nous produisons de tout que nous trouvons des 

rivaux partout. C'est notre perfection même qui nécessite 

l'élévation des prix. Ouvrons notre marché à toutes les 

industries rivales, et à l'instant leurs produits similaires 

viendront étouffer chez nous les germes du génie industriel 
et manufacturier. 

Après avoir invoqué l'exemple de deux nations nouvel-

les dans l'industrie (les Etats-Unis et la Russie), qui, li-

bres de choisir leur système commercial, se sont déter-

minées pour le système protecteur, l'honorable orateur a 

terminé par une brillante péroraison, dans laquelle il a 

montré l'Europe centrale, ce point imperceptible sur la 

carte dumonde, ayant réussi à s'approprier les productions 

lion la plus importante de son projet, de celle qui avait'été 

la pensée mère de la réforme hypothécaire : la publicité 

des hypothèques légales fut repoussée à quelques voix de 
majorité. 

L'Assemblée avait-elle conçu de la défiance contre la 

16 francs. La protection sur cette denrée est donc considé 

Table;
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i elle n'existait pas, l'agriculture devrait cesser de 

!>roduire du blé, car il lui serait impossible de supporter 

la concurrence de ces immenses territoires qui s'étendent 

des bouches du Volga aux bouches du Danube et de lutter 

contre des producteurs qui trouvent des ouvriers à raison 

•de 40 centimes par jour. Depuis la réforme anglaise, le blé 

qui coûte à l'agriculteur anglais 58 schellings le quarter 
s

importe au prix de 38 schellings; aussi les propriétaires 
et

 les cultivateurs éprouvent-ils dans ce pays de cruelles 

soiuirances ; mais c'est l'aristocratie nobiliaire qui possède 

es terres en Angleterre, c'est une espèce d'aristocratie 

°o
;
ii;geoise qui les cultive, et leurs souffrances ne sont pas 

senties par la masse du peuple ; en France, au contraire, 

« propriété est morcelée à l'infini, tout le monde est pro-

priétaire : ruiner chez nous l 'agriculture, ce serait ruiner 

le monde. On voudrait qu'on pût aller chercher les 
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ts du globe où elles coûtent le moins, 
f'gleterre en est déjà là pour un tiers du blé nécessaire 

sa subsistance ; vienne une guerre maritime, et, malgré 

J puissance da ses flottes, cet état do choses deviendrait 
oll

°
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> sérieux embarras. Quant à nous, si nous l'i-
'jions en ce point, nous serions des enfans ou des fous. 
b|

i ce qui concerne les bestiaux, le régime delà liberté 

et les industries du monde entier. ïéniedel'hom-
me, et il a invité l'Assemblée à repousser ces théories qui 

insultent à la pensée de Dieu en proclamant le système du 
laissez-faire et du laissez-passer. 

La discussion a été renvoyée à demain. 

Guilleinard. 

n LFÛRME HYPOTHÉCAIRE. — ÉTAT DE IA 

QUESTION. 

La troisième délibération du projet de loi relatif aux 

privilèges et hypothèques est à l'ordre du jour de l'As-

semblée. Le nouveau travail de la Commission vient d'être 
distribué. 

Ce projet, le plus considérable de ceux qui ont été con-

çus dans le but d'améliorer le crédit immobilier, avait été 

accueilli d'abord, on se le rappelle, avec une grande fa-

veur^ Depuis longtemps sollicité par les souffrances dc la 

propriété foncière, préparé, même avant la révolution de 

février, par d'immenses travaux émanés des Cours d'ap-

pel et des Facultés de droit, il était désigné comme l'œu-

vre capitale de la présente législature. Les premiers jours 

île la discussion, il làut le dire, avaient fortifié cette espé-

rance. Ceux qui s'intéressent à ces graves questions n'ont 

point oublié les belles luttes auxquelles elles ont donné 

lieu, au commencement de la seconde délibération, entre 

les plus éminens jurisconsultes, au sein d'une Assem-

bléeattentive à ce point qu'on y a vu des généraux se sur-

prendre à écouter des thèses de droit romain. 

Malheureusement, la suite n'a pas répondu à ccsbrillans 

débuts. Après avoir demandé à l'Assemblée, au nom du 

crédit immobilier, des réformes radicales que, suivant nous, 

son intérêt ne réclamait pas impérieusement, après avoir 

obtenu la suppression de l'hypothèque judiciaire et la 

trausmissibilité de l 'hypothèque par endossement, la Com-

( mission éprouva un grave échec à l'occasion de la disposi » 

Commission, en voyant ses membres les plus influens 

divisés entre eux? Le changement d'opinion de M. le mi-

nistre de la justice l'avait-il ébranlée ? Nous ne saurions 

le dire; mais quelle qu'en fût la cause, une réaction s'é-

tait opérée. A partir du moment où les hypothèques oc-

cultes furent maintenues, l'indifférence succéda au vif in-

térêt que le projet avait inspiré d'abord. Les esprits s'é-

taient tellement préoccupés des hypothèques légales, dont 

l'occultanéité était à juste titre signalée comme le vice 

saillant de tout le système, qu'une fois cette réforme 

écartée, toutes les autres, aux yeux de certaines person-

ne paraissaient plus assez importantes pour motiver la ré-

vision du Code civil en cette matière ; et la discussion 

se traîna, au milieu de l'inattention générale, jusqu'à la fin 

du projet. On crut même généralement que la troisième 

délibération serait indéfiniment ajournée. 

La Commission, nous devons lui rendre cette justice, ne 

s'est pas découragée devant ces pronostics défavorables. 

Accomplissant jusqu'au bout la tâche qui lui était confiée, 

elle s'est de nouveau mise à l'œuvre, et elle vient aujour-

d'hui présenter à l'Assemblée un travail qui mérite toute 

son attention. Elle ne s'est pas bornée à retoucher avec 

soin le'projet sous le rapport de la rédaction, et à mettre 

les amehdemens adoptés dans le cours de la discussion en 

harmonie avec l'ensemble de la loi ; elle propose des dis-

positions entièrement nouvelles dont plusieurs ont une 

réelle importance. Dans cette nouvelle rédaction, la Com-

mission s'est évidemment inspirée des lumières des, hom-
mes pratiques. 

Il est toutefois une remarque à faire. Sur la question ca-

pitale du projet, sur la publication des hypothèques léga-

les, la Commission s'est tenue pour définitivement battue. 

Elle s'est même exécutée avec une si complète abnéga-

tion, qu'elle n'a trouvé rien de mieux à proposer que le 

retour pur et simple, où à peu de chose près, aux dispo-

sitions du Code civil. N'a-t-elle pas eu tort de reculer de-

vant une nouvelle épreuve sur le point culminant de la ré-

forme hypothécaire? Ce qui a été rejeté à la seconde lec-

ture, ce n'est pas le principe même de la publicité dont 

tout le monde au contraire reconnaît les avantages : c'est 

l'ensemble des mesures que la Commission avait cru de-

voir proposer pour son organisation. De l'avis de tous les 

hommes habitués aux affaires, ce système était, à certains 

égards, impraticable, et il créait des entraves pour le cré-

dit réel lui-même qu'il avait la prétention de protéger. 

Mais n'était-il pas possible d'en corriger les imperfections? 

Ne pouvait-on présenter un système moins radical qui 

échappât aux plus graves objections adressées à celui de 

la Commission? Nousen sommes convaincu, et, qu'on nous 

pardonne de le dire, nous croyons avoir émis à cet égard, 

dansnos précédentes publications, quelques idées qui étaient 

peut-âti'ede nature à provoquer un sérieux examen(l).Que 

si, au contraire, la Commissionaeuraisondejugerleprocès 

irrévocablement perdu dans l'Assemblée, fallait-il pour 

cela s'en tenir au statu quo? Fallait-il consacrer de nou-

veau un régime qui nuit au crédit sans protéger les incapa-

bles, etque les législations étrangères, danscette partie, se 

gardent bien d'imiter ? En se plaçant au point de vue de la 

dispense d'inscription des hypothèques légales, n'y avait-

il pas des mesures à prendre, soit pour en mieux assurer la 

publicité, soit pour en restreindre l'étendue, soit pour en 

faciliter la main-levée? Dans les dix-sept articles écartés 

par l'adoption de l'amendement de MM. Déniante et Gas-

londe, ne se trouvait-il pas des dispositionsbonnes à conser-

ver en les appropriant au système consacré par cet amen-

dement? Nous ne craignons pas de l'affirmer ; et, suivant 

nous, tant que cette partie du Code ne sera pas révisée, 

il restera un chapitre à faire dans la matière des hypothè-
ques. 

Quoi qu'il en soit, en considérant le projet tel qu'il est, 

nous sommes loin de partager l'avis de ceux qui pensent 

qu'il ne vaut pas la peine d'être voté. En somme, et à part 

les critiques dont quelques-unes de ses dispositions peu-

vent être l'objet (la substitution du droit d'opposition à 

l'hypothèque judiciaire est de ce nombre), il contient à 

peu près toutes les améliorations indiquées par les Cours 

et les Facultés de droit, dont l'avis avait été demandé par 

le précédent Gouvernement. Il fixe la jurisprudence sur un 

grand nombre de points controversés ; il favorise les tran-

sactions par une extension notable donnée au principe de 

la publicité, et surtout par la transcription de tous les 

actes translatifs de droits réels. Cette dernière mesure, 

lut-elle seule, mériterait de passer immédiatement dans 

la législation. Mais le projet en renferme beaucoup d'au-

tres que l'on a trop facilement perdues de vue et dont 

l'ensemble nous paraît constituer uue œuvre digne, quel-

qu'incomplète qu'elle soit, des jurisconsultes qui l'ont éla-
borée. 

Pour mettre le public à même d'en juger, il nous suffira 

de lui présenter, dans un cadre restreint, le tableau des 

principales modifications adoptées lors de la deuxième dé-

libération et celui des dispositions nouvelles proposées par 

la Commission Nous indiquerons ensuite les améliora-

tions dont son dernier travail nous paraît susceptible. 

I. MODIFICATIONS AU CODE CIVIL ADOPTÉES DANS LA SECONDE 

DÉLIBÉRATION. 

l'architecte et au constructeur. Ce privilège était à peu près 
tombé en désuétude. 

4" (2104, 2°, 3°). Création d'un privilège au profit: 1" du 

co-permutant sur l'immeuble par lui donné en échange 

pour le paiement de la soulte ou de l'indemnité détermi-

née par l'acte, en cas d'éviction ; 2° du donateur ou des 

tiers dans l'intérêt desquelsladonation contiendrait unesti-

pulation, sur l'immeuble donné, pour l'exécution des con-

ditions de la donation, pourvu que ces conditions soient 

évaluées à une somme fixe. — Ce privilège est fondé sur 

les mêmes motifs que celui du vendeur. 

5° (2104, 4°). Restriction, 1° du privilège des cohéritiers 

ou copartageans pour soultes et retours de lots, aux im-

meubles compris dans le lot chargé de la soulte ; 2° du 

privilège, accordé pour la garantie du partage, à une somme 

fixe stipulée dans le contrat. On voit combien ces réser-

ves, qui tendent à dégager la propriété de charges super-

flues, sont favorables au crédit immobilier. 

6° Suppression de la disposition en vertu de laquelle les 

privilèges généraux sur les meubles (2102, C. civil) affec-

tent les immeubles à défaut de mobilier suffisant. Pour 

ne pas laisser dans l'esprit des créanciers hypothécaires 

une incertitude nuisible au crédit des immeubles offerts en 

gm-antie, le projet décide que les créances mentionnées 

dans Fart. 2102 seront colloquées après les créances hy-

pothécaires, par préférence seulement aux créances chiro-
graphaires. 

— § III. Hypothèques. — 7° Suppression de l'hypo-

thèque judiciaire remplacée parle droit de former opposi-

tion au moyen d'une inscription prise sur les biens du 

débiteur, en vertu d'une -obligation notariée ou d'un ju-

gement de condamnation (2163;. Cette opposition a pour 

effet d'empêcher la constitution ultérieure de toute hypo-

thèque ou le, paiement de toute somme par le propriétaire 

de l'immeuble au préjudice de l'opposant. — Nous avons 

déjà plusieurs fois apprécié les inconvéniens de cette ré-
forme. 

8° (21101 Extinction de l'action résolutoire du vendeur, 

de l'échangiste et du donateur, en même temps que du pri-

vilège. — Parla cette action, si elle n'est pas complète-

ment supprimée, cesse du moins d'offrir aux tiers les dan-

gers immenses qui résultent pour eux de sa clandestinité 
sous l'empire du Code civil. 

9° (2108) Consécration de la jurisprudence qui déclare 

non susceptible d'hypothèque l'usufruit légal des père et 

mère, et susceptible d'hypothèque l'emphytéose. — Assi-

milation à l'emphytôose du bail à une ou plusieurs vies, 

du bail de trente ans ou plus et du droit du colon de do-
moine congéable sur les superfices. ' 

— Hypothèques légales. — 10° (2115) Faculté accordée 

à la femme de renoncer à son hypolhèque par acte au-

thentique, avec condition que le créancier cessionnaire de 

ce droit n'en sera saisi que par la mention de la cession faite 

en marge de l'inscription de la femme. — Cette disposition 

est l'une des plus importantes du projet. Comment, en 

effet, prêterait-on sans crainte à un homme marié, même 

avec subrogation dans l'hypothèque de la femme, alors 

que l'effet de cette subrogation peut être anéanti par uns 

cession antérieure dispensée d'inscription d'après la lé-
gislation actuelle? 

— Hypothèques conventionnelles. — 11° Suppression 
du droit d'hypothéquer les biens à venir en cas d'insuffi-

sance des biens presens.—Cette faculté mettaitleplus sou-
vent le fils de famille à la merci des usuriers. 

!2° Faculté de passer les obligations notariées en 

brevet ; mais nécessité, lorsque la créance est indéter-

minée, de l'évaluer par acte authentique pour requérir 
l'inscription (2120, 2124). 

13° Modification à l'article 2128 du Code civil, en ceqiie 

les hypothèques conférées à l'étranger suivant les lois du 

pays, sur les biens de France, seront valables à la seule 

condition d'être légalisées par les agens diplomatiques de 

la France à l'étranger, et vérifiées par le président du Tri-
bunal de la situation des biens. 

14° TransmissiDilité du litre hypothécaire par voie d'en-
dossement (2126,2127). 

Durang des hypothèques. — 15° (2130). Limitation de 

la durée de la dispense d'inscription des hypothèques lé-

gales à l'année qui suit la fin de la tutelle ou la dissolution 

du mariage. — C'est l'amendement Déniante et Gaslonde. 

16° Faculté de stipuler dans le contrat de mariage qu'il 

ne sera pris aucune inscription (2136). — Même faculté 

pour le tuteur, pourvu que la décision du conseil de fa-
mille soit homologuée par le Tribunal. 

17° Droit accordé au conseil de famille, pendant la tu-

telle, d'exiger du tuteur, dont les biens indiqués sont 

devenus insuffisans, un supplément d'hypothèque. Cette 

hypothèque ne prend rang qu'à la date de l'inscription 
(2138). 

18° Détermination, par le contrat de mariage ou par la 

délibération du conseil de famille, de la somme à raison 
de laquelle existera l'hypothèque légale. 

19° Modifications à la procédure de restriction de l'hy-
pothèque pendant le mariage ou la tutelle (2141). 

— Publicité des actes translatifs de la propriété et d 'au-
tres droits qui la grèvent. — 20" Nécessité de transcrite 

au moyen du dépol d'un extrait, Jes actes translatifs des 

droits susceptibles d'hypothèques, — les renonciations à 

des droits immobiliers, — les jugemens déclaratifs de ces 

mêmes droits, — les actes constitutifs ou abolitifs d'auti-

chrèses, de servitudes, de droits d'usage et d'habitation 

— § 1". Dispositions générales, — 1° (article 2095 du 

projet). En cas de destruction totale ou partielle d'immeu-

bles, récoltes ou effets mobiliers assurés, affectation de 

l'indemnité, si elle n'est pas employée à. la réparation de 

l'objet assuré, au paiement des créances inscrites selon 

leur rang. — Cette mesure tranche, contrairement à la ju-

risprudence, une difficulté qui s'était élevée dans la prati-

que sur la nature de l'indemnité due en cas de sinistre, 

— §2. Privilèges. — 2" (2103). Consécration du pri-

vilège des vendeurs d'offices sujets à cautionnement sur le 

prix de l'office ou sur l'indemnité en cas de révocation 

des successeurs, à la condition quo le traité ait été rendu 

publie par la transcription au greffe dans le mois de l'ins-
tallation du nouveau titulaire. 

3° Suppression du privilège accordé par le Code civil à 

(1) Voir la Gaielle de» Tribunaux des 8 janvier et 13 lé-
vrier 18ÎJI. 

(2142, 2143, 2144, 2145). — C'est là, 

reforme la plus impérieuse dont le besoin ait été révélé 

par l'expérience. Nous nous sommes assez de fois exprimé 

sur sa nécessité pour n'avoir pas besoin d'v revenir (Voir 

la Gazette des Tribunaux des 26 juin 185Ô, 15 et 16 fé-
vrier 1851.) ' '

 1L 

21° (2146). Réduction à deux mois, au lieu dfe six du 

délai imparti aux créanciers et légataires pou- conser-

ver, par une inscription, le privilège de la séparation des 

patrimoines, et obligation do prendre inscription même 

en cas d acceptation bénéficiaire de la succession 

Mode d inscription. — 22» Modifications dans la for-

sans coniredit, 1? 
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pour les intérêts et les frais de chaque créance hypothé-

caire ou privilégiée. Pour le créancier privilégié, notam-

ment, la jurisprudence a admis qu'il doit être colloqué par 

préférence à tous les créanciers de sort acquéreur, non 

seulement pour deux années et l'année courante, mais 

pour la totalité des intérêts du prix. Il est indispensable 

de faire cesser un tel état de choses qui répand la plus fâ-

cheuse incertitude sur le sort des créanciers qui prêtent à 
l'acquéreur dont la libération n'est pas complète. 

24° Prolongation à trente ans de la durée des inscrip-

tions. Les inconvéniens du renouvellement décennal sont 
' suffisamment connus. 

— Effet des privilèges et hypothèques contre le tiers-

détenteur. ■— 25" Introduction d'une disposition en vertu 

de laquelle l'acquéreur, quoiqu'il ait notifié son contrat, 

est tenu personnellement envers les créancière inscrits. 

Dans le système actuel, un acquéreur peut se délier d'un 

marché qui lui parait onéreux en délaissant l'immeuble ou 

en se laissant exproprier. Dans les deux cas, si le prix de 

l'immeuble est inférieur à celui qu'il avait pris l'engage-

ment de payer, les créanciers inscrits perdent la différence. 

Cela n'est-il pas injuste? Comprend-on que cet acquéreur, 

personnellement tenu vis-à-vis de son vendeur, ne le soit 

pas vis-à-vis des créanciers de celui-ci? La disposition 

nouvelle a pour objet d'empêcher ce résultat. 

26° (2169) Suppression de la faculté de délaissement et 

du bénéfice de succession. — Cette réforme est la consé-

quence de ce qui vient d être dit. Pourquoi laisser à l'ac-

quéreur un droit dont il peut si facilement abuser? Pour-

quoi, si cet acquéreur est personnellement tenu, forcer le 

créancier à faire des frais souvent frustratoires en discu-

tant le débiteui principal? 

27° (2168). Maintien des termes des créances en cas de 

notification par l'aenuéreur. — Pourquoi donc l'acquéreur 

qui notifie est-il déchu du bénéfice des termes stipulés ? 

N'y a-t-il pas là une atteinte au contrat passé entre le 

créancier e! le débiteur? 

Surenchère, — 28" Réduction au dixième de la eau lion 

à fournir par le surenchérisseur. — Le droit de surenchère 

est, en effet, Tutti desélémens essentiels de la sûreté des 

prêtshypothécaires. 11 est donc utile de la favoriser. L'obli-

gation de fournir caution jusqu'à concurrence du prix et 

des charges est exorbitante. Un cautionnement égal au 

dixième du prix paraît suffisant. 

29° Extension aux garans de la faculté de surenchérir. 

—N'est-il pas juste, en effet, que le garant, menacé d'être 

poursuivi en paiement, puisse, en formant une surenchè-

re, assurer le remboursement de la créance sur l'immeu-

ble, afin d'obtenir sa libération personnelle? Evidemment 

cela ne peut souffrir aucune difficulté. 

— Extinction des privilèges et hypothèques. — 30° 

Suppression de la prescription de l'hypothèque indé-

pendamment de la prescription de la créance à laquelle 

elle est attachée. —- Cette prescription est une chance de 

perte pour le créancier. Rien ne la justifie. Il est bon de 

la faire disparaître. * 
3l° Enfin, diverses modifications de détail relatives au 

mode de radiation des hypothèques, à la publicité des re-

gistres et à la responsabilité des conservateurs. 

Tel est l'ensemble du projet adopté à la seconde lec-

ture. 

II. — NOUVELLES DISPOSITIONS PROPOSÉES PAR LA COMMISSION. 

Nous nous bornerons à citer ici les plus importantes. A 

ce litre, se place en première ligne l'article 2101 du nou-

veau projet qui a pour but de résoudre les difficul-

tés qui se sont élevées à l'occasion du concours entre les 

privilèges généraux et les privilèges spéciaux. Cet article 

est ainsi conçu : 

« Les privilèges spéciaux priment les privilèges généraux. 
« Néanmoins, les frais de juslice priment toujours les créan-

ciers dans l'intérêt desquels ils ont élé faits; et le privilège des 
frais funéraires, réduit aux frais d'enlèvement et ensevelisse-
ment du corps, prime le privilège du locataire ou de l'auber-
giste dans la maison duquel le débiteur est décédé. » 

La Commission propose en outre de supprimer com-

me inutile, à raison de l'existence du privilège, 1 hypothè 

que établie par l'article 1017 au profit des légataires par 

ticuliers(âlOl); 

De mettre au nombre des biens susceptibles d'hypothè-

ques les concessions de travaux d'utilité publique pour 

vingt ans ou plus (2108); 

D'ajouter aux droits immobiliers, assujétisàla transcrip-

tion, les actes portant quittance ou délégation de plus de 

deux années de loyers ou fermages (2141); 

D'exiger la transcription en entier des actes assujé 

tis à cette formalité, lorsqu'ils sont sous seing privé et 

n'ont pas été déposés dans l'étude d'un notaire, et d'ordon 

ner même que la copie déposée sera signée par la partie et 

collationnée par le conservateur (2142); 

Défaire courir le délai de deux mois, prescrit pour Tins 

cription du privilège des co-hériliers ou co-partageans, du 

jour du partage, de l'adjudication ou du jugement d'homo-

logation. 

Nous devons aussi mentionner la disposition contenue 

dans l'article 2148, en vertu de laquelle la femme peut, 

sans s'obliger personnellement, céder son hypothèque, y 

subroger ou y renoncer. Le cessionnaire, d'après cet arti-

cle, est autorisé, si l'inscription de la femme n'a pas été 

prise, à se borner à énoncer son droit, soit dans l'inscrip 

tion de sa propre créance contre le mari, soit dans une 

inscription spéciale. — Ainsi se trouve tranchée une des 

plus graves difficultés qui se soient élevées à l'occasion des 

subrogations dans l'hypothèque légale des femmes. 

C'est aussi dans le' but de fixer la jurisprudence sur 

des questions controversées, que la Commission demande 

la collocation au même lang que le capital, et à quelque 

somme qu'ils s'élèvent, savoir : 

En matière de saisie-immobilière, des intérêts ou arrérages 
nui ont couru depuis la transcription de la saisie; 

Eu matière d'aliénation volontaire, de ceux qui ont cor.ru 
<3ttmis le jour où la surenchère a cessé d'être reccvable; 

Et en matière d'adjudication par suite de surenchère, de 
ceux qui ont couru depuis le jour de l'adjudication (2156). 

De nombreuses contestations se sont élevées, on lésait, 

sur la question suivante: « Quelle est l'époque où l'ins-

cription a produit tout son effet, et où, en conséquence, il 

n'est plus nécessaire de la renouveler ? >• La Commission 

y met un terme en décidant que « le délai de la péremp-

tion faute de renouvellement, court dans tous les cas tant 

que 'le créancier n'a pas touché le montant de sa colloca-

tion. » C'eslpour éviter leserreurs dans lesquels pourraient 

être'induits les tiers auxquels le conservateur ne délivrera 

que les inscriptions prises depuis les trente dernières an-
nées, quela Commission considèrel'obligationde renouve-

ler d'ans les trente ans, cooiine absolue. Néanmoins, il lui a 
paru équitablede dire que ceux qui, ayant élé parties dans 

un ordre auraient eu connaissance d'une inscription, ne 

pourraient arguer de la péremption de cette inscription, et 

qu'il en serait de même de leurs successeurs à titre uni-

vcrscl 
Dciiuis longtemps le dépôt du contrat au greffe, pour 

arriver à la purge légale, émit signalé comme une forma-

lité coûteuse et mutile. La Commission la supprime et ré-

duit le délai, pour prendre inscription, de deux mois a 

<1
T.d

1
in!ilour "fournir autant que possible à chacun la fa-

eililé d'obtenir des conservateurs les renseignemens dont il 

peu avoir besoin, elle les autorise a délivrer extrait des 

actes déposés dans leurs bureaux. 

Les citations qui précèdent nous paraissent suffisantes 

pour donner une idée générale du projet qui est de nou-

veau soumis aux méditations de l'Assemblée. Quelqu'opi-

nion qu'on en ait, on ne saurait se refuser à reconnaître 

qu'il est le fruit de travaux consciencieux, et qu'avec quel-

ques perfectionnemens, il ne sera pas indigue d'occuper 
une place dâns nos Codes. 

Dans un prochain article, nous indiquerons quelques 

unes des modifications qu'il nous paraîtra utile d'y ap-
porter. 

J.-B. Josseao. 

JUSTICE CIVILE 

tous ses instrumens nautiques? Les marins les plus habiles, 
nos amiraux eux-mêmes auraient été frappés de la même im-
puissance que lui, et, comme lui, n'auraient vu d'autre moyen 
de salut que dans une relâche à Drontheim. 

La Cour a confirmé strr les deux appels la Sentence des 
premiers juges, dont elle a adopté les motifs rapportés plus 

haut. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'APPEL DE PARIS (3' chambre). 

Présidence de M. Poultier. -

Audience du 21 juin. 

CAPITAINE DE NAVIRE. DÉVIATION. — DESTINATION POUR 

MARSEILLE. RELACHE A DRONTHEIM, EN NORWÉGE. 

DOMMAGES—INTÉRÊTS. 

Le sieur Doval, armateur du navire la Cérès, l'avait 

expédié, avec un chargement, do Marseille à Bahia, sous 

le commandement du sieur Rouillé , capitaine au long 

cours. La traversée avait été heureuse, et le sieur Rouillé 

avait remis à la voile avec un nouveau chargement pour 

Marseille,- mais, après avoir passé l'équateur, il avait 

éprouvé une déviation de route telle qu'il s'était trouvé en 

vue de Drontheim, en Norwège, au lieu du détroit de Gi-

braltar, sans que le bâtiment eût toute fois éprouvé d'ava-

ries qui l'aient empêché de continuer sa route. Il avait fait 

relâche, et après y avoir fait un emprunt à la grosse pour 

renouveler ses vivres, il en était reparti et n'était arrivé à 

Marseille qu'après une traversée de cent cinq jours. 

Une plainte, portée par le sieur Doval devant l'adminis-

tration maritime, avait donné lieu à une instruction et à 

une double enquête, desquelles il est résulté que cette 

étrange déviation de route, inouïe dans les annales mari-

times, avait été occasionnée par un concours de circon-

stances de force majeure, tel que le dérangement des in-

strumens nautiques, des vents contraires et des courans, 

de sorte que le sieur Rouillé n'avait pu être poursuivi pour 

baraterie; mais le sieur Doval l'avait reconventionnelle-

ment actionné devant le Tribunal de commerce, saisi déjà 

par le sieur Rouillé d'une demande en paiement du solde 

de son compte, ne présentant du reste aucune difficulté 

en dommages-intérêts en vertu de l'article 221 du Code de 

comme-ce, qui rend le capitaine de navire responsable des 

fautes même légères qu'il a pu commettre dans l'exercice 
de ses fonctions. 

Ces dommages-intérêts, que le sieur Doval avait élevés 

à 7,600 fr., avaient été réduits par le Tribunal à unesom-

me de 1,000 fr., par les motifs suivans : 

« Attendu que l'article 221 du Code de commerce rend le 
capitaine de navire responsable des fautes même légères qu'il 
a pu commettre dans l'exercice de ses fonctions ; 

« Que s'il est établi au procès, par l'instruction résultant de 
la double enquête émanée de l'administration maritime, que la 
déviation de route reprochée à Rouillé a été occasionnée par 
un concours de circonstances de force majeure, tel que le dé-
rangement de ses instrumens nautiques, des vents contraires 
et des courans qui l'ont entraîné en vue de Drontheim, en 
Norwége, alors qu'il se devait rendre à Marseille, on ne peut 
cependant méconnaître qu'il doit nécessairement y avoir eu 
quelque légèreté de sa part au début de la manifestation deces 
diverses circonstances ; 

« Attendu qu'en effet il n'est pas possible d'admettre que tous 
ses instrumens nautiques aient éprouvé des accidens suscepti-
bles de les mettre hors de service sans en excepter un seul, 
et qu'il ne s'en soit aperçu que lorsqu'il était en plein nord, 
sans qu'il y ait eu avant sa déviation de route, dans les soins 
mêmes de ces instrumens, delà négligence de sa part; 

« Attendu que cette négligence ressort particulièrement de 
ce qui est établi dans l'enquête ; que sa table de loch mal te-
nue ne mentionnait ni latitude ni longitude; que ce seul fait, 
dans l'espèce, constitue une faute reproehable ; 

« Attendu, toutefois, qu'il n'est pas justifié contre le capi-
taine Rouillé d'aucune faute intentionnelle; que si son voyage 
a dépassé, en durée, la moyenue d'un voyage de Bahia à Mar-
seille, il n'a cependant pas duré au delà de ce que peut de-
mander de temps un semblable voyage dans certaines circons-
tances connues ; que d'ailleurs si l'arrivée du navire à Dron-
theim a occasionné des frais à Doval, le retard apporté à son 
arrivée à Marseille n'a cependant pas eu d'effets désastreux 
pour ledit Doval, puisqu'il y a trouvé le cours des marchandi-
ses en hausse et n'a pas souffert dans sa cargaison; 

« Et attendu que, de tout ce qui précède, il résulte que le 
préjudice réel causé à Doval par le fait de Bouillé doit être 
équitablement réparé par une somme de 1,000 fr., etc., etc. » 

Ce jugement avait été frappé d'un double appel : de la 

part du sieur Doval, en ce qu'il ne lui avait alloué que 

1,000 francs de dommages-intérêts; de la part du sieur 

Rouillé, en ce que des dommages-intérêts avaient été pro-
noncés contre lui. 

M" Auvillain, pour le sieur Doval, -signalait d'abord comme 
inouïe dans les annales de mer une déviation de 600 lieues 
car il n'y avait pas moins de 600 lieues entre le détroit de Gi-
braltar, devant lequel aurait dû s'arrêter le capitaine, et Dron-
theim en Norwége, jusqu'où il était remonté; il lui paraissait 
inexplicable qu'un marin, si peu expérimenté qu'on le suppo-
sât, ait pu prendre les îles Féroé pour l'île de Madère. La tem-
pérature, la couleur des eaux, etmille autres observations plus 
faciles les unes que les autres auraient dû le faire apercevoir 
de son erreur; il n'était pas non plus admissible que le déran-
gement des boussoles, parfois accidentel et temporaire, ait 
été tellement persévérant que le sieur Rouillé n'ait pu recon-
naître sa route sur des mers qu'il avait parcourues plusieurs 
fois. Il y avait eu de la part du sieur Rouillé un mauvais vou-
loir qui s'expliquait assez par les termes dans lesquels il s'é-
tait séparé du sieur Doval qui avait fait avec lui la traversée 
de Bahia, et qui en avait écrit à sa femme avant la singulière 
déviation de route effectuée par le sieur Rouillé, et peut-être 
aussi par le dé>irde prolonger ses relations avec une certaine 
persou.ie qui se trouvait au nombre des passagers. Il était, 
au surplus évident qu'il y avait eu de la part du sieur Rouillé 
la plus grande négligence et même de l'infidélité, car, indé-
pendamment de ce que sa table de loch ne mentionnait ni !a-
ti lude, ni longitude, ce qu'on avait dû y trouver de qnart-
d'heureen quart-d'heure, il y avait entre le livre de bord et 
le rapport de relâche à Drontheim, une différence qui aurait 
dû être aussi relevée parles premiers juges : suivant le livre 
de bord, le beau temps aurait duré jusqu'au 23 avril 1849, 
tandis que, d'après le rapport de relâche il aurait cessé au 22 
mars. Il y avait là certes plus que de la négligence, il y avait 
infidélité flagrante. 

M' Moulin, pour le sieur Rouillé , invoquait le rapport de 
l'administration maritime, fait par suite de la plainte du sieur 
Doval ; l'administration l'avait trouvé si peu rôpréhensible que 
le ministre lui avait donné depuis un emploi honorable et exi-
geant des connaissances approfondies. On s'étonnait que le 
sieur Rouillé n'eût pas reconnu à la simple température qu'il 
était égaré: il ne le savait que trop qu'il était égaré; mais la 
difficulté n'était pas à reconnaître sa déviation de route, dont 
il ne pouvait douter, elle était dans l'impossibilité de reprendre 
sa route, faute d'instruméns nautiques. L'enquête établissait, 
en effet, que dès les premiers jours du départ de Bahia, la 
boussole d'habitacle dormait et avait constamment dormi jus-
qu'à la relâche à Drontheim; que le fait soit extraordinaire, 
c'est possible; nous n'avons pas ici a en rechercher les causes; 
que de plus savans le fassent. Poir les magistrats et pour la 
décision du procès, il suffit que le fait soit constaté. Il résul-
tait également de l'enquête que le sextant du capitaine et l'oc-
tant du second avaient été jetés sur le pont par un coup de 
vent et rendus impropres à aucun service. Or, que voulait-on 

^ que fit le sieur Rouillé dans de telles circonstances, privé de 

I). Vous vous l'êtes rappelé chez le juge d'instruction 
— R. Je ne crois pas. 

I). Je vais vous lire ce que vousavczdit. Mais auparavant 

je vous demande s'il n'y a pas eu une antre réunion? 

R. On est revenu, mais je n'appelle pus ça des réunions ~~" 

M. le président donne lecture des déclarations du t» 

devant le juge d'instruction. C'est un républi
ca

^ moin 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 27 juin. 

DIFFAMATION. — DÉLÉGUÉ POUR LA CONFECTION DE LA LISTE 

ÉLECTORALE. — RÉVÉLATION D'UNE CAUSE D'INCAPACITÉ. — 

PREUVE. 

Le délégué d'en maire pour la confection de la liste éleclo-
rale étant tenu, par le devoir de ses fonctions, de révéler les 
faits de nature à exclure de la liste électorale les citoyens inca-
pables, ne commet le délit de diffamation qu'autant qu'il se-
rait constant qu'il a agi méchamment, dans l'intention de 
nuire, et qu'il aurait su la fausseté de ses allégations. 

La présomption de bonne loi concernant les actes du citoyen 
qui agit en vertu d'un devoir public, la preuve de la mauvaise 
foi incombe au plaignant en diffamation. 

Rejet, sur le pourvoi de Achille Mermet, d'un arrêt de la 
Cour d'appel de Caen, chambre correctionnelle, qui a renvoyé 
de la prévention de diffamation Charles-Guillaume Prentoux. 

M. de Boissieux, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-gé-
néral, conclusions conformes ; plaidant, M' Martin (de Stras-
bourg), avocat. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL. — EXERCICE DE LA PROFESSION DE 

BOULANGER. — ASSOCIATION. 

Le gérant d'une société qui, sans avoir obtenu l'autorisation 
municipale, aurait vendu du pain aux membres de cette so-
ciété, commet une infraction aux articles 1" et 2 du décret du 
lijuin 1813, sur la boulangerie. Les seules exceptions admi-
ses par la loi sont en faveur des personnes fabriquant le pain 
pour leur famille, ou pour plusieurs familles, ou individus vi-
vant eu commun. (Voir arrêts des 1 er décembre 1848 et 13 sep-
tembre 1850.) 

L'impression d'un jugement de Tribunal de police, avec affi-
ches, aux frais du condamné, n'est point une peine mais une 
réparai ion civile ordonnée par l'article 10 du décret du 14 
juin 1813, dans l'intérêt public, comme mesure de police. 

Rejet du pourvoi des sieurs Chevalier, Mabile et autres, d'un 
jugement du Tribunal correctionnel de Nantes, du 14 février 
1851, qui les a condamnés à 5 francs J'amende pour exercice 
illcgul de la profession de boulanger. 

M. Rives, conseiller-rapporteur ; M. Sevin, avocat-général, 
conclusions conformes ; plaidant, Me Martin (de Strasbourg), 
avocat. 

COURTIER DE COMMERCE. — OPÉRATIONS COMMERCIALES. — AMEN-

DE. — DESTITUTION. — COMPÉTENCE. 

Les courtiers de commerce, qui font des opérations de com-
merce pour leur propre compte, contreviennent aux articles 
85 et 86 du Code de commerce, et sont punissables, aux ter-
mes de l'article 87 du même Code, de l'amende et de la des-
titution. 

La destitution, ayant tous les caractères d'une disposition 
pénale, ne doit être prononcée que par le Tribunal de répres-
sion saisi de la contravention. (V. arrêts des 9 janvier 1823 et 
7 octobre 1842.) 

Cassation, sur le pourvoi du procureur de la République 
près le Tribunal de Draguignan, d'un jugement de ce Tribu-
nal, qui a condamné Antoine-Joseph Engaurrau à l'amende de 
3,000 francs et qui s'est refusé à prononcer sa destitution, en 
prétendant qu'elle ne pouvait être prononcée que par l'autorité 
qui avait nommé. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur ; M. Sevin, avocat-géné-
ral, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Charles-Auguste Mélois, condamné par la Cour d'assi-

ses du Pas-de-Calais, à vingt ans de travaux forcés, pour vols 
qualifiés; — 2° De Louis Muller et Nicolas Meyer (Haut-Rhin) 
cinq et six ans de réclusion, pour "vol qualifié; —et 3° De Jean-
Joseph Fleury, dit Petit-Jean (Seine- et-Oise), six ans de réclu-
sion, pour contrefaçon d'un timbre d'Etat 

Acte du désistement de leur pourvoi a été donné aux époux 
Goubinel, contre un arrêt de la Cour d'Alger, chambre d'ac 
cusation, qui les a renvoyés devant la Cour d'assises de Lot-
et-Garonne pour empoisonnement. 

A été délaré déchu de son pourvoi pour n'avoir pas consi-
gné l'amende exigée par les articles 419 et 420 du Code pénal 
le sieur Duchesne, partie civile, contre Rouget de Lisle, ren-
voyé parla Cour d'appel de Rouen, d'une prévention de contre-
façon contre lui portée. 

époque la monarclne uc juillet; un a jamais voulu f
a

j 

partie d'aucune société secrète. 11 résulte de ectle décl^ 

ration que Tharel, Boequin et Lefebvre étaient les adve*" 

saires les plus acharnés de ses idées de soumission à i" 

légalité.
 la 

Bachet, menuisier, faubourg Antoine, pour parler co 

me le témoin : Je n'ai aucune connaissance d'avoir af " 
sisté à aucune réunion dont auquel vous me parlez R 

jour je sortis avec Rocquin, qui allait vendre de sa nom
11 

made et de son savon, dont auquel il faisait le commero • 

je montai avec lui chez Meunier et on causa avec desind ' 

vidus qui étaient là et dont plusieurs étaient soûls 

D. On a parlé politique? — R. Je n'ai pas connaissant 
qu'on ait parlé de politique. 

D. Vous avez dit qu'on parlait de société secrète et a 

vous n'avez pas voulu en faire partie ? — R. Cela m'étorm 
que le juge d'instruction ait dit ça. 

M. le président : Vous oubliez le serment que vous ve 

nez de prêter, et vous cédez à un sentiment de crainte 
Ir .J.'i !~_ l r. . «nue 011 
d'intért 
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 LE COMITÉ DIRECTEUR DES SOCIÉTÉS SECRÈTES. — 

VINGT-DEUX PRÉVENUS. 

L'audience d'hier a été entièrement consacrée à l'inter-

rogatoire des vingt-deux prévenus. On va aujourd'hui en-

tendre les témoins appelés par le ministère public et par 
quelques uns des prévenus. 

L'un des jurés, ayant reçu la nouvelle de la mort de son 

beau-père, demande à être dispensé de siéger à raison des 

obligations que cet événement lui impose. 11 est remplacé 
par l'un des jurés suppléans. 

M. le président donne lecture de divers procès-verbaux 

et des interrogatoires des prévenus absens, Chercour et 

Chevedert. Ce dernier a tout repoussé et a dit : « Je n'am 

bitionne pas de place, moi ; je n'ai jamais pu me fourrer 

trois lettres de l'alphabet dans la tête; je ne suis pas ré-
volutionnaire, et je ne m'écorche pas les doigts à remuer 
des pavés. » 

Lefebvre le presse de dire la vérité, de tout avouer, de 

convenir qu'il a été l'instrument et la dupe de Tharel,'qui 

lui a remis Un jour un programme, et il répond : « Mais 

je ne sais seulement pas lire une affiche! » 

Chercour, à qui l'on demande s'il ne fait pas partie de la 

société de l'Union des Communes, répond: «Je ne suis pas 

assez malin pour cela; je fais partie de gagner ma vie. Je 

fréquentais les sociétés pour y vendre mes marchandises. 

Si j'ai vu Tharel, c'était pour lui acheter des cache-nez. — 

Mais il n'était pas nécessaire, pour acheter des cache-nez 

de prêter serment de mourir pour la République. Le 

febvre, qui dit que j'ai prêté ce serment, est un misérabl 

qui m'a perdu. Je n'ai jamais fait serment de mourir pour 
la République. Ce que je me rappelle, c'est qu'un jour j'é-

tais avec ces gens-là, et que je leur ai lu un petit livre où 

il était prouvé que la Révolution de 1793 a tué plus d'ou-
vriers que de riches ; quand je leur ai parlé d'un pauvre 

de Bieêtre qu'on a guillotiné comme s'il avait eu des mil-
lions, ils se sont tous fichus à rire de moi. >• 

On entend les témoins. 

Meunier, mécanicien, boulevard du Combat, à Belle 

ville : Je connais Tharel et Boequin, qui sont venus me 

voir un soir avec deux ou trois individus que je ne cou 

naissais pas. On a parlé des dangers que la République 

courait, et chacun a proposé son moyen: moi, j'ai pr 

êt pour les prévenus. On comprend que les préve 

nus disent quelquefois que le juge-d'instruction a mal ren" 

du leurs réponses ; c'est dans leur rôle, c'est dans l'intérêt 

passionné de leur défense ; mais quant à vous, vous man 
quez à votre serment de dire la vérité. 

Le témoin : Je jure devant Dieu .. 

M. le président : Allons ! vous allez faire un second 
serment pour détruire le premier. 

Tharel, solennellement : Je n'ai pas proposé de sociétés 

secrètes ; j'ai proposé de s'en remettre « à l'action spon-
tanée du peuple. ». 

Arnoult, marchand de vinsà Montmartre, est leplus mar-

chand de vins, sous le rapport de de la mémoire, que nous 

ayions jamais vu. 11 n'a rien vu, il ne sait rien. Voilà sa 

première déposition. Ce n'est qu'à force de questions, à 
force d'insistance, que M. le président finit par lui faire 

avouer : 1° qu'il connaît Tharel; 2° que Tharel allait chez 

lui; 3° qu'il y allait souvent; 4° qu'il avait fini par y aller 
avec continuité. 

M. le président : Vous avez vu faire des réceptions, des 
affiliations ? 

Le témoin : Non, Monsieur, ni à mot couvert, ni autre~ 
ment. 

M.le président : Vous avez eu des craintes sur le genre 

d'association qui se formait: chez vous ? | 

Le témoin : Ah ! voilà. J'avais un jour une société de 

frotteurs, tous Auvergnats et toasbrutals, par conséquent. 

(On rit.) Un jour, ils faisaient du train, et je les ai fait 

prier par M. Tharel et M. Lefèvre de se tenir tranquilles. 

Comme j'aimais mieux les gens humains que les gens 

sauvages, j'ai préféré garder la société de M. Tharel. 

M. le président : Tout cela n'est pas clair, et il est évi-

dent que vous ne voulez pas répondre. Eh bien ! je vais 
vous lire vos déclarations. 

De cette lecture résultent tous les faits graves que l'arrêt 

de renvoi a relevés contre quelques-uns des prévenus. 

Lefebvre : Ah! c'est comme ça! eh bien, je vais tout dire 

et vous expliquer le rôle de la police dans tout ceci. J'étais 

en prison depuis quarante-huit jours , et je savais la 

panne qui régnait chez moi.... mafemme... mes enfans... 

M. le président : Vous avez déjà dit tout ça. 

Lefebvre: C'est qu'on m'accable de toutes parts, on frap-

pe sur moi de tous côtés. Alors donc, on me conduit à 

l'instruction, et l'on me dit : « Allons, mon garçon, nous 

savons bien que vous n'avez rien fait ; mais nous savons 

tout. Vous étiez cinq là, chez Meunier. Or, sur les cinq, VI 

y avait donc un mouchard? On a tout rejeté sur moi.... Le 

mouchard est ici, qu'il se lève, qu'il parle, qu'il se dénon-

ce! Ce n'est pas moi qui suis un misérable. Je demande 

qne Vigier comparaisse ici. Si vous ne savez pas où il est, 

je me charge de le trouver. 

M' H. Celliez : On aura son adresse à la Préfecture de 

police. 

M. Vavocat-général Suin : J'ai écrit hier à la Préfecture 

de police, et voici la lettre que j'ai reçue ce matin. On n'a 

pas retrouvé Vigier. 

Vitou •■ Qu'on fasse entendre Àlais, l'ancien employé de 

M. Yon, et GouLhon ; ces deux employés vous diront que 

Vigier est de la police. 

Casseron, marchand de vins : J'ai vu plusieurs prévenus 

venir boire chez moi. Il y avait Legrain, Laloge, Etienne 

et d'autres. Legrain disait qu'il aimerait mieux une bonne 

République qu'un roi. 

Un prévenu: 11 n'était pas difficile ! 

Le témoin : Legrain m'appelait blanc. Je lui ai dit que 

les blancs ne valent pas mieux que les rouges. 

Le sieur Frossard, artiste musicien, fait une déposition 

qui reproduit sa déposition écrite, mais avec une sourdine 

qui en adoucit les points les plus compromettans. 

M. le président est obligé de le ramener à la vérité en 

lui lisant ce qu'il a déclaré devant le juge d'instruction. 

En l'absence du sieur Vigier, témoin non retrouvé, M. 

le_président donne lecture des diverses déclarations qu'il
a 

faites dans l'instruction. 

Le prévenu Crousse, que ces déclarations compromet-

tent singulièrement, demande la lecture de sa confronta-

tion avec Vigier. Crousse rappelle que Vigier a été «Mi-

damné dans l'affaire de la rue Rumfort (association légiti-
miste). 

Vitou : Je peux ajot ter qu'un jour, étant à mon travail, 

Leclerc'est venu me voir avec Vigier, qui m'a propose de 

me faire connaître un bon démocrate. Il me dit qu'il fallait 

prendre les adresses des réactionnaires et en faire u ne 

Saint-Barthélemy. « Mon ami, que je lui dis, je^ n en-

tends pas de ces propositions. » Je me méfiais d'autant 

plus de lui que j'étais sous le poids d'une condamnation' 

11 se disait aussi poursuivi pour politique. 

Au surplus, je demande qu'on entende Alais, ex-agent 

de l'Assemblée législative. 

Après l'audition de quelques témoins à décharge, "Çv 

tâmment de MtVl. Cabot, Génestal et Gourbine, avoues, 

appelés par le prévenu Crousse, qui a été leur maître clei'
c

> 

la parole est donnée à M. l'avocat-géuéral Suin. 

Le réquisitoire de ce magistral tiondra toute l'audience; 

les plaidoiries ne commenceront que demain. 

de rester dans la légalité. proposé 

D. N'a-t-on pas proposé do s'organiser en société' — 

R. On a proposé cela, mais d'autres se sont rangés à mon 
avis et ont voulu rester dans la légalité. 

D. Et Tharel, quelle était son opinion? 
rappelle pas. 

H. Je ne me 
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• iour la troisième fois dans cette session, se trouve 
re

'ir
U

à kVerdes délits politiques, 
i > rôt de renvoi reproche a l)u])lessis d avoir à Lou-

2 mars 18o 

pr< 
viers, le 
de la République 

2 mars 1851, offensé la personne du président 

nibliqueen proférant dans la rue des injures très 

L'arrêt de renvoi reproche à la fois à Duplessis et à 

Briquemont d'avoir, au même lieu et le même jour, cher-

ché à troubler la paix publique en excitant le mépris ou 

la haine des citoyens les uns contre les autres, en criant: 

Dans quatre jours nous serons maîtres, nous mettrons à 

la lanterne les aristos et les mouchards, les carlistes 

Canailles de riches ! Brigand de (dateur, tu te vantes de 

«mer 500 fr. par jour aux dépens des ouvriers! Voilà 

troïsans que tu usurpes la République... Tu veux l'ordre, 

mais c'est le désordre... Dans quatre jours, nous te ferons 

rôtir sur le gril, commodes harengs.... Nous les mettrons 

tous à la potence... Les fabricans sont des voleurs, ils 

étaient ruinés avant la République; ils ont bien fait leurs 

affaires en payant les ouvriers vingt sous. Mais patience, 

ils les paieront bientôt 6 fr... Ce sont des voleurs! ce sont 

sont des voleurs, les fabricans ! » 

Les témoins entendus confirment l'exactitude de ce ré-

cit, mais déclarent en même temps que ces cris auraient 

été' pr- iférés par les prévenus à onze heures du soir, et 

alors qu'ils étaient en complet état d'ivresse. Un témoin a 

rapporté que Briquemont avait dressé son chien à danser 

pour la République et à faire la grimace aux aristos. 

M. le procureur de la République passe en revue dans 

son réquisitoire des faits d'où il résulterait que, hors l'i-

vresse, Briquemont s'occupe ordinairement de politique et 

correspond avec les chefs delà Montagne. On a saisi à son 

domicile une lettre du représentant Lagrange et une autre 

d'un transporté de juin. Le dossier contient en outre une 

chanson intitulée : La Carmagnole de 1850, et divers cou-

plets démagogiques. Il aurait dit, dans une autre circons-

tance, des six millions d'électeurs qui ont élu le président 

de la République : « Il y a là dedans deux millions d'im-

bécilles, deux autres millionsde gens qui ne savent pas ce 

qu'ils font, et deux millions de gens payés. » 

M. le procureur de la République lit la lettre d 'un trans-

porté de Belle- Isle à Briquemont; lettre dans laquelle on 

trouve les détails les plus curieux, et qui répond à des dé-
clamations dont naguères de candides Montagnards fai-

saient retentir la tribune. Le transporté y fait une peinture 

«eu flatteuse de ses compagnons de captivité. Il se plaint 

a son ami Briquemont « de n'oser se fier à personne de 

ceux qui l'entourent. » Les transportés sont, pour em-

ployer les termes mêmes de cette lettre, « un amas de tout 

ce qu'il y a de plus arsouille dans Paris. » Toujours sui-

vant le 'correspondant de Rriquemont, « sur douze cents 

détenus, il y en a huit cents qui sont des vendeurs de con-

tremarque, des joueurs, des filous de boulevard et de ces 

individus qui vivent aux dépens des femmes inscrites à la 

police. » 

L'auteur de cette lettre rassure au reste son ami sur sa 

situation à Belle-Isle: « L'air y est pur et vif, c'est celui de 

la mer; les prisonniers sont logés dans des barraquemens 

Ipnstruits auparavant pour des soldats : ils ont un vaste 

terrain pour se promener quand ils veulent, les portes de 
leurs logemens restant ouvertes sur ce terrain. En résu-

mé, écrit ce transporté, l'endroit où il est détenu ressem-
ble plutôt à un camp qu'à une prison. » 

La défense de Duplessis est présentée par M" Billard, 

qui fait valoir les bons antécédens du prévenu, sa qualité 

de commerçant et de sous-officier dans la garde nationale, 

et l'état d'ivresse où il était, et qui était si complet que le 

lendemain il n'avait nul souvenir des cris par lui proférés. 

Duplessis ne s'occupe pas de politique, et s'il avait eu des 

allures démagogiques, M' Billard déclare qu'il n'aurait pas 
accepté la mission de le défendre. 

. Briquemont est défendu par M* Fléau, qui rappelle aus-

si l'ivresse totale où son client était plongé et le peu de 

publicité des cris proférés. Le défenseur s'efforce en outre 

de démontrer l'exagération des bruits rapportés par les té-

moins quant aux opinions politiques de Briquemont et les 

raisons qu'auraient MM. les jurés de se défier des 'asser-
tions des témoins qui accusent le prévenu. 

Ces explications sont favorablement accueillies par le 
jury qui prononce un verdict d'acquittement. 

CHRONIQUE 

PARIS, 27 JUIN. 

M
me

 Lefebvre, qui a porté plainte contre son mari, 

qui l'aurait rudement frappée, vient aujourd'hui l'excuser 

devant la police correctionnelle où il comparaît. 

Les témoins entendus déclarent, les uns avoir vu Le-

febvre frapper très brutalement sa femme ; d'autres avoir 
vu celle-ci tout en larmes et ensanglantée. 

La fille de la femme Lefebvre, qui n'est que la belle-
fille de Lefebvre, est appelée pour déposer. 

M. le président : Avez-vous vu Lefebvre battre votre 
mère ? 

Le témoin : Il ne l'a battue qu'un peu. 

M. le président : Qu'entendez-vous par un peu ? Vou-
lez-vous dire peu de fois? 

Le témoin : Oui, c'est ça; presque pas souvent. 
M. le président : Combien de fois? 

Le témoin : Oh ! n'y a pas moyen de dire ça bien au 
juste. 

M. leprésident : Comment! vous ne pouvez pas dire 

cela au mste ; il faut alors qu'il l'ail battue un grand nom-
bre de fois ? 

Le témoin : Je ne sais pas combien. 

M. leprésident : A-t-il exercé de grandes brutalités sur 
elle? 

Le témoin : Oh ! non. 

M. le président : Quels coups lui a-t-il portés ? 

Le témoin : Des giffles, des coups de poing et des coups 

de pied dans le ventre; mais pour dire des brutalités, non. 

M. le président: Vous n'appelez pas ça des brutalités? 
Pourquoi battait-il votre mère .' 

Le témoin : Parce qu'il ne voulait pas donner son con-

sentement pour que je me marie avec un jeune homme qui 
convenait à manière. 

M. le président : Il ne l'a pas donné depuis. Vous ne 
vous êtes pas mariée? 

Le témoin : Non ; nous nous sommes arranges pour 
n

ous passer du consentement ; je demeure avec le jeune 
homme. 

M. le président : Ce n'est pas très moral; allez vous as-
seoir. v 

La plaignante est appelée et nie qu'elle ait été battue. 

M- leprésident : Mais des témoins ont vu donner les 
coups. 

La plaignante : C'est moi qui le battait , le pauvre 

chéri, parce qu'il ne voulait pas donner son consentement 

comme tuteur', il ne faisait que de se rebiffer, v'Ià tout. 

M- leprésident : Plusieurs fois des témoins vous ont 
y
u le visage plein de sang. 

La plaignante ; Faut croire que j'avais peut-être saigné 
ou nez; j'y

 su
j
s
 uès-aujette, 

M. leprésident : On vous a vu pleurer ; êtes-vous aussi 8u
jeile à pleurer sans motifs ? 

La plaignante : Oh ! c'est pas une raison; la femme, 
°us savez, ça pleure quand ça veut. 

Nonobstant les déclarations de la mère et de la fille, 
Lefebvre est condamné à un mois dc prison. 

— Quand on n'a que deux sous dans sa poche et qu'on 
tient à fêter dignement celle qu'on aime, on est dans un 

terrible embarras. Au printemps, il y a la violette, simple 

fleurs emblème de la bienfaisance modeste: on peut pour 

deux sous offrir un bouquet de violettes' et paraître avoir 

moins voulu se montrer économe on ladre qu'ingénieux et 

délicat. Dans l'automne ou l'hiver, on a comme pâtisserie 

(chose plus nourrissante que le parfum des fleurs) le chaus-

son aux pommes, gâteau du prix d'un sou, à l'usage de 

messieurs les tilis habitués du théâtre des Funambules et 

du Pelit-Lazari. Mais dans l'été, il n'y a ni violettes ni 

pommes, et l'on se trouve dans l'impuissance de faire les 

choses convenablement pour deux sous. Telles sont les 

réflexions que se faisait Mouchique le 4 mai, jour de la 

fêle de M"
c
 Monique, sa prétendue. Le moyen qu'il a em-

ployé pour se tirer d'embarras ne lui a pas réussi, car il 

comparaît aujourd'hui devant la police correctionnelle 
sous prévention de vol. 

Un marchand de fleurs est entendu : « A vous dire vrai, 

je peux pas dire que c'est lui qui m'a volé mon bouquet, 

j'y ai vu que du feu ; c'es un escamoteur, aussi vrai que 

je vous parle. J'étais au marché avec mes fleurs, il s'en 

vient me marchander un petit bouquet de giroflée rouge... 

non, jaune... était-elle rouge ou jaune?... attendez donc... 

M. leprésident : Voyons, arrivez donc au fait. 

Le plaignant : C'est çà; il y en avait dc la rouge et de 

la jaune: pendant qu'il le regardait, v'Ià unindividu qui 

vient derrière moi et qui me dit : « Eh, père Lanlimèche, 

combien ce bouquet-là? » Je me retourne pour voir qui 

qui me parlait; aussitôt j'entends la voix de Monsieur ( le 

prévenu), qui me cric : V'Ià deux sous. » Je me retourne, 

il était filé. Je vois une pièce de deux sous sus ma bouti-

que; je la rainasse : je me retourne pour parler à l'autre, 

il était parti... V'Ià que tout d'un coup je me dis : « Ah ! 

nom de nom... ah ça... mais... » Figurez-vous qu'il me 

manquait une brasse de fleurs ; on m'avait enlevé la moitié 

de ma boutique. Y aurait eu de quoi nourrir une vache 

pendant huit jours. Je me méfie de ce qui en est; je me 

dis.: « Ce gars-là m'a refait. » Je cours, je le pince : pas 

de bouquet ; il l'avait repassé de main en main jusqu'au 
pus vilain. 

Le prévenu : C'était pour souhaiter la fête à ma future, 
j'avais pas d'argent. 

Le plaignant : C'est çà,il fait le galant à mes dépens. 

Le prévenu : Je me dis: < Des fleurs, c'est si peu de 

chose; c'est le paysan qui les cueille lui-môme. » 

Le plaignant : Pardié, je les milles ; je les fais pas dans 
un moule, bien sûr. 

Le prévenu, qui exprime du repentir, et dont les anté-

cédens sont bons, n'est condamné qu'à six jours de pri-
son. 

— La veuve Bonnefoy, blanchisseuse, avait trouvé un 

moyen très économique de se procurer le charbon de terre 

dont elle fait une assez grande consommation pour exploi-

ter son industrie, c'était tout simplement de le prendre 

dans le chantier du sieur Prévost, marchand de bois et de 

charbon, et de plus son propriétaire. Ce moyen d'appro-

visionnement irrégulier amène aujourd'hui la veuve Bon-

nefoy devant le Tribunal de police correctionnelle, sous la 

prévention de vol : le nommé .Boisset lui est adjoint comme 
complice. 

Le sieur Prévost est entendu comme témoin : « Depuis 

longtemps, dit-il, je m'apercevais bien que toutes les nuits 

on me volait du charbon dans mon chantier, mais je ne 

savais sur qui faire planer mes soupçons ; j'étais à cewt 

lieuea surtout de supposer que la veuve Bonnefoy, ma lo-

cataire, pût être la coupable ; cependant je reçus deux let-

tres anonymes qui l'accusèrent positivement d'être cette 

voleuse constante et acharnée ; je chargeai mon garçon de 

chantier de faire le guet, et il surprit la veuve Bonnefoy 

en flagrant délit, et la main dans le sac, comme on dit. » 

La veuve Bonnefoy : Devant Dieu et les hommes, je 

jure que le garçon ne m'a surprise en rien du tout. 

M. leprésident : Nous allons entendre ce témoin. 

Le garçon de chantier : Pour lors, je m'étais donc cou-

ché à platfr.ventre sous une pile de bois, et j'attendais. 

Vers les "deux heures du malin, j'entendis un bruit de pas 

de loup; je prêtai l'oreille, et bientôt je vis arriver cette 

femme, qui, sans façon, prenait à pleines mains dc l'ex-

cellent charbon de terre de Charleroy, qu'elle empilait 

dans son jupon. Je la laissai faire; elle repassa devant 

moi ainsi chargée, puis elle se faufila à travers une brèche 

dans la clôture en planches du chantier et disparut. 

La veuve Bonnefoy : Devant Dieu et les hommes, je le 

jure, cet homme ne m'a pas vue, parce que je ne l'ai pas 
vu moi-même. 

M. le président : Ce ne serait pas une raison. 

La veuve Bonnefoy : Eh bien, s'il m'a vue, pourquoi ne 
m'a-t-il pas arrêtée tout de suite ? 

Le témoin : C'est par égard pour votre sexe. Une fem-

me!... et une vieille femme, encore ! Mais j'étais sûr d'a-
voir vu ce que j'avais si bien vu. 

Une ouvrière de la prévenue : La veuve Bonnefoy m'a 

avoué d'amitié qu'elle avait volé du charbon au sieur Pré-

vost; elle ajoutait que Boisset l'aidait dans ses expéditions 

nocturnes ; elle lui passait, par la clôture, le charbon volé. 

« Mais, lui dis-je, vous voilà dans une bien mauvaise po-

sition, — Ah ! bah ! je ne crains rien; le garçon de chan-

tier m'a vue, c'est vrai ; mais il ne m'a pas arrêtée sur le 

coup, l'innocent ! et par conséquent, je me fiche de lui ; je 
nierai tout. » 

La veuve Bonnefoy -. Devant Dieu et devant les hom 
mes... 

M, leprésident: Taisez-vous donc, et ne prenez pas 
ainsi toujours Dieu à témoin. 

Enfin, une petite apprentie est encore plus explicite : 

« A la fin de chaque journée, dit-elle, je remarquais tou-

jours qu'il n'y avait plus de charbon dans le coffre, et le 

lendemain au matin, le coffre était toujours plein. Cepen-

dant, je n'en voyais jamais acheter par M°" Bonnefoy; ça 

me paruldrôle, et j'en parlai à une de mes petites .camara-

des. Ah ! ça, lui dis-je, il faut donc que la bourgeoise ait 

un magasin de charbon ? — Que t'es bête ! me répondit 

ma camarade; je crois bien qu'elle en a un fameux de ma-

gasin ; car, sou magasin, c'est le chantier à M. Prévost. » 
(On rit.) 

M. l'avocat de la République -, L'instruction a établi en 

effet ijue c'était là que la prévenue s'approvisionnait tou-
jours gratuitement. 

La veuve Bonnefoy : Devant Dieu et devant les hom-
mes !... 

M. le président : Vous répétez toujours la même chose. 
Et vous, Boisscl, qu'avez-vous à répondre? 

Boisset : Rien, car je ne comprends rien à ce dont je suis 
accusé. 

M. leprésident : Les dépositions des témoins sont ac-
cablantes contre vous, qui d'ailleurs, dans la force de 

l'âge, ne rougissez pas de vivre aux dépens d'une femme 

de plus de soixante ans que vous bercez toujours de l'es-
pérance de l'épouser. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la Ré-

publique Puiet, le Tribunal condamne la veuve Bonnefoy 
et Boisset chacun à un an de prison. 

— On lit ce soir dans la Patrie : 

« Un journal signale un l'ait très grave qui serait passé, 
dit-il, devant le palais législatif. 

« On aurait crié : « Vive l'empereur ! » et les hommes de 

la police, dit ce journal, se seraient empressés d'accueillir 

dans leurs rangs cet audacieux admirateur des gloires im-
périales. 

« Nous avons été aux renseignemens : l'allégation de 

ce journal est complètement erronée. Nous pouvons affir-

mer que l'on a arrêté, sur le quai d'Orsay,- 1 individu qui 

criait vive l'empereur ; il se nomme Frédéric Caillard. Il 

a été conduit chez le commissaire de police du quartier, M. 

Dourleiis, rue Bellechasse, et Caillard est aujourd'hui au 
dépôt de la préfecture. 

— Différens journaux ont signalé depuis quelques jours 

la déconfiture d'une des principales compagnies d'assuran-

ces de Paris, la Prévoyance, et l'arrestation de ses deux 

directeurs, inculpés de nombreux détournemens au préju-

dice des actionnaires de cette société. De nouvelles perqui-

sitions viennent d'être faites aujourd'hui. Le magistrat 

chargé de l'instruction de cette affaire a fait procéder sous 

ses yeux à l'ouverture de la caisse, dans laquelle on a 

trouvé une somme de 59,781 fr. 83 c, plus 503 titres de 
rentes. 

Les inculpés, qui avaient été extraits de leur prison, 

assistaient à cette perquisition ; ils ont été ramenés dans 
leurs cellules dès qu'elle a été terminée. 

— L'annonce de la fête de Belleville, qui ouvre diman-

che prochain, et qui est une des plus considérables de la 

binlieue de Paris, a attiré, comme chaque année, une foule 

de marchands forains, qui sont activement occupés en ce 

moment à disposer les jeux destinés à tenter la curiosité 

publique. Hier donc, un d'eux, très affairé, ainsi que sa 

ièmme, à dresser un jeu de tir, n'apportait guère, non plus 

qu'elle, d'attention à ceux qui les environnaient ; mais lotit 

à coup, la femme, qui avait fini d'aider son mari, voulut 

reprendre son cabas, dans lequel se trouvaient d' posés sa 

montre, sou châle et sa bourse, s'aperçut que le tout venait 
de disparaître comme par enchantement. 

A ses plaintes, les voisins accoururent, on s'enquit, et 

bientôt quelques uns se rappelèrent avoir vu passer rapi-

dement un individu, qui portait effectivement un cabas et 

qui s'était dirigé vers les champs. Aussitôt ceux qui l'a-

vaient remarqué suivirent sa piste, et bientôt ils l'aperçu-

rent au milieu des buttes S lint-Chaumont, et s'avancèrent 

vers lui, mais à leur grande surprise, il n'avait déjà plus 

le cabas à la main. On hésitait déjà à le reconnaître, car 

il manifestait une grande assurance, repoussant énergi-

quenient l'accusation portée contre lui, quand un des mar-

chands s'apercevant qu'il paraissait plus gros qu'il ne l'a-

vait vu quelques instans auparavant, eut l'idée d'ouvrir 

brusquement sa blouse, et alors apparut à tous les yeux 

le châle de la marchande, roulé autour de son corps. 

Ne pouvant plus nier, et trouvé d'ailleurs nanti des au-

tres objets volés, cet individu a été conduit devant le com-

missaire de police de Belleville, qui l'a envoyé au dépôt. 

— M. le comte de Souza, en rentrant à une heure avan-

cée à l'hôtel qu'il habite, rue Neuve-St-Augustin, 57, avait 

perdu il y a quelques jours une bague en brillans d'une 

valeur de 4,000 francs. Cette bague fut trouvée le lende-

main de grand matin par un compagnon maçon qui se 

rendait à son travail. Tout aussitôt ce brave ouvrier se di-

rigea vers le bureau du commissaire de police de la section 

de la Madeleine, auquel il remit la bague, en refusant, 

malgré l'insistance du commissaire, de dire son nom ni 

d'indiquer son adresse : « J'ai trouvé ce bijou, dit-il, je 

fais mon devoir en vous l'apportant et je ne doute pas qu'il 

soit réclamé par son propriétaire; mon nom ne fait rien à 

la chose; vous lui direz simplement que celui qui le lui 

rend de grand cœur est un ouvrier qui gagne 3 francs par 
jour et qui ne veut rien devoir à personne. » 

Ainsi que l'avait prévu l'ouvrier maçon, la bague fut le 

jour même réclamée par M. de Souza; mais celui-ci, pre-

nant à cœur de connaître l'honnête prolétaire dont la 

conduite avait élé si digne et si simple, le fit rechercher 

avec tant de soin qu'il finit par le découvrir et parvint à 
lui faire accepter une récompense. 

Cet acte de probité n'est pas du reste le seul que l'on ait 

eu à signaler ceite semaine. Avant-hier, le sieur P..., do-

micilié rue Mogador, a trouvé sur le boulevard des Capu-

cines un riche bracelet or et corail, qu'il a déposé chez le 

commissaire de police de la Chaussée-d'Antiri, auquel, 
jusqu'à ce moment, il n'a pas élé réclamé. 

Le sieur C--., étudiant en droit, a également porté à la 

préfecture de police, au bureau des objets perclus, une 
montre qu'il avait trouvée dans la rue. 

Enfin le sieur Baude, ouvrier cordonnier, passage Ti-

voli, 7, ayant trouvé une lourde bague chevalière ornée 

d'attributs de marine ciselés, l'a déposée au commissariat 

de la Madeleine, où elle a été réclamée par son proprié-
taire. 

— Un individu, tailleur de son état, ancien déporté de 

juin, qui joue le rôle de vicLime politique, était occupé 

chez un tailleur de Romainville, grand amateur de tabac, 

lequel possédait une fort belle tabatière en argent qu'il 

laissait volontiers courir dans son atelier. Mais un.jour la 

tabatière disparut, et cette brusque soustraction coïncida 

tellement avec la sortie de son ouvrier, que le maître tail-

leur conçut des soupçons sur la probité de celui-ci. Après 

avoir pris des renseignemens, il porta plainte, et l'ouvrier, 

arrêté, n'ayant pu justifier de l'acquisition de certaines 

emplettes et de dépenses au-dessus de ses moyens, puis-

qu'on le savait sans argent, a été envoyé au dépôt sous 
l'inculpation de vol. 

,— Une pendule de prix avait été volée il y a quelques 

jours chez un maître d'hôtel garni du passage Laferrière. 

Ses soupçons s'étant portés sur une femme D..., celle-ci 

fut arrêtée, avoua le vol, et signala une fille L.., comme 

l'ayant commis avec elle de complicité. Cette fille ayant 

été arrêtée à son tour, et voulant se venger de sa dénon-

ciatrice, raconta en détail une série de vols nombreux, 

tous commis dans des hôtels garnis, auxquels la femme 

D... avait pris part antérieurement à celui de la pen-
dule. 

Ces deux voleuses, que leur adresse rendait redouta-

bles, ont élé mises à la disposition de la justice. Une cir-

constance caractéristique a signalé l'arrestation de la fille 

L... Comme elle avait été conduile :iu garni du passage 

Laferrière pour assister à la perquisition opérée par le 

commissaire de police et ses agens, elle proti;a d'un mo-

ment où leur attention était concentrée sur la rédaction du 

piocès-verbal, pour voler une couverture de lit, qu'elle 

glissa sous ses jupons ; mais un bout de la couverture 

passait sous sa robe, et lorsqu'elle se retourna pour sortir, 

on s'en aperçut. Cette lille a été écrouée à St-Lazare, 

— Une rixe sanglante a eu lieu dans la commune de 
Vitry. 

Vers quatre heures du soir, un cultivateur entrait, ac-

compagné de sa fille âgée de seize ans, chez un cabarelier 

de cette commune, où déjà se trouvait le nommé L..., ha-

bitant de Choisy, qui, connaissant de vue le cultivateur, 

s'approcha de lui, et lui tint quelques propos inconvenans 

dont la jeune demoiselle Fut le sujet. Ce fut là le motif 

d'une discussion des plus vives qui se termina par une 

lutte. Plus jeune et moins vigoureux quo sou adversaire 
le cultivateur venait d'être terrassé, lorsque, tirant sou -

duinement un couteaude sa poche, il en frappa, à plusieurs 

reprises, L... qui tomba sur le sol baigné dans son san». 

A ses cris accoururent quelques personuosdont l'interven-

tion mit fin à la lutte. De prompts soins furent prodigués à 

L..., qui a ensuite été transporté dans un hospice. Les 

blessures sont très graves. 

Repentant de l'sc.ion qu'il venait de commettre, le cou-

pable s'est mis volontairement à la disposition de l'auto-

rité, et il a été envoyé à la Préfecture de police. 

DÊPARTEMENS. 

SEINE-ET-OISK. — Hier, vers cinq heures du soir, le 

feu s'est soudainement manifesté à Pmuay-sous-Ablis, ar-

rondissement de Rambouillet, clans la propriété apparte-
nant à M"" de Montmorency. 

C est dans une grange de la ferme, occupée par le sieur 

Rabourdin
#
 que le feu s'est déclaré. Les flammes, alimen-

tées par 2,000 bottes de paille placées dans cette grange, a 

fait en peu de temps des progrès considérables. Heureu-

sement, grâce à la promptitude des secours apportés par 

les habitans de Prunay et ceux des villages voisins, on a 

pu maîtriser l'incendie et préserver le resle de la ferme et 

les habitations qui y sont contiguës. 

L'autorité judiciaire a procédé à une enquête, de la-

quelle il résulte que ce sinistre serait l'œuvre dc la mal-
veillance. 

Bourse de Paris du 27 •B ^âr: îtSSi. 

AU COMPTASrî. 

5 0|0j'i -22 mars i3 20 
i 1(2 0|ll j. 2-2 mars . 
i0|0j. 22 mars 72 23 
àcl. de la Banque.. . 2153 

FONDS ÈTRANGtifcS 

3 OiO i 22 déc. 56 03 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

' | Oblig .de la Vdlc.... 1450 — 
| Dito, Emp. 25 mlil.. 1162 3J 

| Heule de la Ville. ... — — 
— | Caisse Hypotliécai re. . — — 

| Quaue Canaux 1105 — 
— | Canal de bourgog.. . 
— j VALEURS DIVEft&ES. 

— | Tissus dferitï M aberl. . 595 — 
— | IL-Fourn. de Moue.. 
— j Zinc ViêilW-Mor'rtag. , £750 — 
— | Forgesdel 'AveyniU. . — — 

'qs | Ilouillère-CliazoUe 

5 OjO belge 1840. 
- — 1842. 
— 4 1 12 
>'apl.(C. Botsch.). 
Emp. Piém., 1850 
Home, 5 OlOj. déc. 
Emprunt romain 

101 

101 
84 
73 
73 

A FERME. 

Trois Q[0 
Cinq 0|0 
Gina 0(0 belge 
Aaples 

Emprunt du Piémont (1849). 

PTée. 
clôt. 

fins 

liant. 
' Plus 

bus. 

te 05 5 0 ÏÏi 55 
i?3 40 ; 3 30 l>3 10 

83 80 m 20 83 80 

56 
V3 

15 
2a 

CHEMINS ÔE FSE COTES AU SAStOUE-J 

AD COMPTAST. ; Hier. Aul. AU COMPTAS,!. 

•"vt-fieromn ... | — —, Du Centre. . . .". 1460" 

Versailles, r. d. | - — :265 — iBoul. à Amiens. î 235 
— r. g. .233 75 2 5 — Orléans à Bord. I4i (I 

18.7 
Pari»àOrléans,;850 — 850 — Chemin lu K 

Pans à Houe,,.. 042 50 613 — 'ParisàStrasl* 
sïduëu au Havre 246 25 251 23 Tours â N'anta 
Mars, à Avigti. 215 — 213 - \lonl. à'Trovps 
*r;sI>«.ftBàl6..i51 23 152 50 |>i

ril)
,,-

 :i
 f 

371 

118 
203 

84 20 

1460 — 
2*5 — 

i4(0 — 
4S10 -
373 75 
27* 75 
m — 
205 — 

Si, de nos jours, nous voyons se reproduire les syruptô'->>es 
qui ont précédé les sanglans événemeus.de 1789 à 1.795, l' His-

toire de la Convention nationale, de M. de Baranto, sera lue 
avec l'intérêt que mérite cette grande page do notre histoire 
racontée par un historien aussi éininout, L'auteur a suivi jour 
par jour les luttes de cette révolution dont les secousses nous 
agitent encore; il a rendu justice aux réformateurs inlelligens 
auxquels nous devons aujourd'hui la vraie liberté, quo des 
continuateurs de 93 voudraient l'aire dégénérer en licence. 

En un mot, M. de Barante, taissan' de cô é l'esprit de parti, 
a fait une œuvre impartiale dont la place est marquée au pre-
mier rang de nos archives historiques. Les tomes i et u vien-
nent de paraître chez les éditeurs Furne et C°, et Langlois et 
Leclercq. 

— POUTE-SAINT-MARTIN. — Aujourd'hui, 2' représentation 
des danseuses Espagnoles, dont le succès a été immense. Le 
Palais de Cristal et Maison de campagne à vendre. 

— HIPPODROME. — Demain dimanche, 3
r
 ascension des Filles 

de l'air, ce charmant sujet si palpitant d'émotion. L'ascension 
sera précédée d'une grande fête équestre. 

— La fameuse ascension que M. Poitevin devait exécuter 
dimanche au Chatnp-de-Mars, n'a pu "avoir lieu à cause du 
mauvais temps de toute la journée ; force a donc été do remet-
tre au dimanche 29 du courant. M» Poitevin effectuera dans 
toutes les conditions promises l'ascension du Globe, le plus 
grand des ballons connus jusqu'à ce jour. 

— CHATEAU-ROLGE. — Ce délicieux jardin est décidément 
l'asile du plaisir, aussi la foule s'y presse-t-elle. Aujourd'hui 
samedi, grande fête musicale et dansante. 

SPECTACLES DU 28 JUIN. 

OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Les Bâtons flottans. 
OPÉRA-COMICCE. — Baymond. 

VARIÉTÉS. — Les Mrois âges des Variétés, , la Ferme, Meublé. 
GVSINASE. — La Demoiselle, la Dame, le Canotier, les Danseurs. 
TIIÉATRE-MONTANSIER. — Belphégor, 2 Coi nuciiet, le Duel. 
PORTE-SAIN I -MARTIN. — Le Palais de cristal. 
AMBIGU. — Les Vengeurs. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — La Barrière Clichy. 
COMTE. — La Peau de Singe. 
FOLIES. — Le Numéro 93, Clary, 

DÉLASSEMENS-COMIOUKS. — Le Serpent, le Cousin de Paillasse. 
HIPPODROME. — Les dimanches, mardis, jeudis, samedis. 
ROBERT HOCDIN. — Soirées fantastiques H huit heures. 

JARDIN MABILLE. — Bal les mardis, jeudis, samedis, dimanj. 
CHÂTEAU DKS FLEURS. — Bal les lundis, mercr., vend., dim. 
JARDIN ET SALLE PAGAMNI , ruedela Ch.-d'Aiitiii, 11. — Bal les 

dim.,lund., jeud. ;concertles vend. soiretdim.aliu Ù2h. 

BES iïATIÈESS 
DE LA 

Année 1850. 

*HIX : 6 FEAirOI, 

Au bureau delà Gazette des Tribunaux, rue ùc Harlay-

du-Palais, 2 • 

Le mot Assemblée législative conlient le résumé complet, par ordre 

alphabJlique et par ordre de matière», dcs'ujanecs de l'Auuiublfa Au 

moyen de relie table spéciale, on peut faire des reclu relies fai lles 

dan» le Moniteur. — Le mot Élections législatives présente en quel-

que sorte lo commettalrc de la loi électorale du 31 mai. — Le mot 

Conflits donne lo résumé de la Jurisprudence du nouveau Tribunal 

det oonQUl. — Celle Table présente é;/ali nu ut le. résumé complet dei 

riéls de ta Cour de cassation pendant l'année 1850. 

Imprimerie da A. GUY0T, rue Neuve dos-Mathurinâ, 1. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §8 JUIN 1851 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

GRANDE PROPRIÉTÉ À VENDRE 
COMMUNES D'ADON ET LABUSSIÈRE (Loiret;. 

Etude de M' MOULINNEUF, avoué à Paris, rue 
Montmartre, 39. 

Vente par adjudication, au plus offrant et der-
nier enchérisseur, 

Le 12 juillet 1851, ' 

En l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, local et 
issue de l'audience de la première chambre dudit 
Tribunal, à deux heures de relevée, 

En trois lots qui pourront être réunis, 
D'une grande PROPRIÉTÉ sise communes d'A-

don, Labussière et Boismorand, canton de Briare, 
arrondissement de Gien (Loiret). 

Consistant en maison d'habitation, bàtimens, 
manœuvrerie, fermes, bois, terres, pâtures, étangs, 
etc. 

Mises à prix : 
1" lot. Bois et manceuvreries des 

Nérous : 48,000 fr. 
2e lot. Maison d'habitation, do-

maine de la grande métairie d'Adon : 08,000 
3e lot. Domaine et manœuvrerie 

des Clavières : 66,000 

Total : 182,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, savoir : 
A Paris : 1» A M« MOUL1NNEUF, avoué pour-

suivant la vente, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges ; 

2" A M* Prolat, avoué colicitant, rue de Riche-
lieu, 28; 

3" A Briare, à M' Lahaussais, notaire; 
.4° A Àdon, à M. Putois, régisseur des biens; 
5° A Cnatillon-sur-Loing, à M" Simon, notaire. 

(4723) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

LOTY, notaire a Lyon, place des Terreaux, 10. 
La vente comprendra : 
1° Tout le matériel servant à l'exploitation du 

fonds, composé d'un mobilier des plus considéra-
bles, glaces, rideaux, lits garnis, commodes, se 
crétaires, tables à toilette, canapés, fauteuils, chai-
ses, etc., etc.: argenterie d'une valeur importante, 
une grande quantité de linge de table et de lit, 
vaisselle et ustensiles de toute espèce; 

2° L'achalandage et la clientèle attachés au 
fonds ; 

3° La subrogation aux baux des lieux où s'ex-
ploite le fonds, lesquels ont encore une longue 
durée. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" BERLOTV, notaire, dépositaire du ca 

hier des charges ; 
2° Audit M' Phélip, avoué à Lyon. (4717) 

Le DROIT AU BAIL D'UNE BOUTIQUE sise à 
Paris, au Palais- National, galerie d'Orléans, 16. 

Sur la mise à prix de 50 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M e DACU1N, dépositaire du cahier des charges. 

(4662) -

HOTEL DE MILAN, A LYON. 
Etude de M* PHÉLIP, avoué à Lyon, place du 

Change, 4. 
Vente aux enchères publiques, 
Du beau FONDS D'HOTEL appelé HOTEL DE 

MILAN, exploité à Lyon, place des Terreaux, 8. 
L'adjudication aura lieu le mardi 15 juillet 1851 , 

à midi, en l'étude et par le ministère de M e BER-

DROIT AD RAIL D'UNE BOUTIQUE. 
A vendre par adjudication, aprèsdécès, en vertu 

d'une ordonnance rendue par M. le président du 
Tribunal civil de première instance de la Seine, 

En l'étude et par le ministère de M* .DAGULN, 
notaire à Paris, rue rie la Chaussée-d'Antin, 36, le 
mardi 1 er juillet 1851, à midi, 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
DE PARIS A ROUEN. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-
blée générale semestrielle prescrite par l'article 41 
des slatuts aura lieu le jeudi 31 juillet 1851, à 
deux heures de l'après-midi, au siège de la Com-
pagnie, rue d'Amsterdam, 11, à Paris. 

Il sera procédé, en outre, dans cette assemblée, 
au premier tirage des actions à rembourser pour 
l'amortissement du capital social, dans les termes 
des statuts, tels qu'ils viennent d'être modifiés. 

Les actionnaires propriétaires ou porteurs de 
vingt actions au moins, soil en titres, soit en cer-
tificats de dépôt, qui désireront assister à cette 
assemblée, devront, aux termes de l'article 43 des 
statuts, se présenter au siège de la Compagnie, du 
1" au 10 juillet prochain, de midi à quatre heu-
res, à l'effet de retirer leurs cartes d'admission, en 
produisant leurs titres nominatifs ou certificats 

do dépôt, ou en déposant les titres au porteur 
Des modèles de pouvoirs seront délivrés au

 s
'i 'a 

de la Compagnie. ~ e89 

Par ordre du conseil. 

Le secrétaire de la Compagnie, 

Adolphe THIBAUDEAU. (549Q) 

AYiS AUX MIES. i'LSS^ 
ris, apprête et remet a neuf avec une rare perte 
tion et à des prix modérés, les CIIAI.ES DE I

4I
Y~ 

CACHEMIRES, CRÊPES DE CHINE et autres, quelle « 
soit leur détérioration. Maison spéciale. (Affr ) 

fKiaa\ (5498) 

MAUX D'YEUX, ̂ ^
to
*Jy*» 

plus efficace et le seul régulièrement autorisé na* 

décret impérial (1807). Dépôt à la pharmacie carre-

four de la Banque, et Jutier, r. du Vieux-Coloinbierr 

(5490) 

PIERRE DIVINE. 4 fr. Gùérison prompte des ma7~rè~ 
• belles au copahu et nitrate d'araent 

, Pharm. rue Rambuteau, 40 (Êxt> \ 

(5481) ™ 

FURNE ET C% 45, rue Saint-André-des-Arts. EN VENTE : les tomes 1 et â de L'HISTOIRE DE LA | LANGLOIS ET LECLERCQ, 81, rue de La Harpe. 

Suivie de !a BIOGRAPHIE lies *S0 Conventionnels 
PAR 

1792 ATIONAX.: 
M. DE IMII WTE. 

Six volumes in-8° cavalier. 

PRIX s © FltATVCS I<E VOÏ.tIME. (5478) 

L'OUVERTURE DE LJL SAISON A EU L 

&H1 

La vogue acquise depuis si longtemps aux eaux d'Aix et depuis longtemps à son magnifique CASINO, si 

splendidement illustré naguère par le remarquable ouvrage de M. Amédée Achard (1), semble s'accroître encore 

cette année. L'affluence si considérable des visiteurs s'explique naturellement par la facilité actuelle et le bon 
marché des moyens de transport. 

L'ouverture de la seconde section du chemin de fer de Lyon met désormais les BAINS D'AIX à VINGT-QUATRE 

HEURES DE PARIS. 

(1) En vente chez ERNEST BOURDIN, éditeur, rue de Seine, 49, à Paris 

TMJ&1 

OU s 

De PARIS à CHALON par chemin de fer; 

De CHALON à LYON par les bateaux à vapeur de la Saône; 

De LYON à AIX par les bateaux à vapeur du Haut-Rhône. 

SERVICE DIRECT des Messageries Nationales de Châlon à Jix par Bourg, Belley et le Mont-
c'u-Chat. 

SER VICE DIRECT de Lyon à Aix en dix heures, au Courrier d'Italie, place des Cordeliers, à 

Lyon, deux fois par jour, par le Pont-de-Beauvoisin et les Echelles de Savoie. (5542) 

DE 
BROYÉ A L'HUILE, 

enipîaetini le me de Je ri 
Les principaux entrepreneurs de peinture se sont déjà tous prononcés en faveur de la peinture 

au BLAKC DE ZINC ; ils reconnaissent que l'emploi du BLANC DE ZINC est sans danger pour les ou-
vriers ; sa qualité et sa beauté sont supérieures à la céruse; sou prix meilleur marché. 

De puissantes machines viennent d'être montées dans l'usine hydraulique deBS. VSisrd, à Au-
bervilliers (Seine), pour préparer cette peinture et la vendre prête à cire employée avec son siccatif. 

■•RSX RÉDUITS : 

Blanc de zinc n» S , supérieur a la céruse, 1" qté en poudre, 65 f. 0[0 k°s , broyé à l'huile, ÎO f. 
Blanc de zinc n'° %, remplaçant la céruse, — 6© — 65 
Oxide gris remplaçant le minium, — 4© — 45 

DEPOT CHEZ YIARD, PiB. DE COCLEDRS IT TfiftKIS, PARIS. 128, RUE SAINÎ MARÎ1N, 
MAISON DU CHROMO-DURO-PHANE. 

S'adresser pour renseignemens à la Société de la VIEILLE MONTAGNE. (5457) 

EA1 LA TOIUETF 
EXTRAIT DU SUC NATUREL DES FLEURS ET DES PLANTES AROMATIQUES, 

APPROUVÉE PAR LES CÉLÉBRITÉS MÉDICALES. 

Ce cosmétique rafraîchissant, balsamique, Ionique, possède toutes les venus des plantes qui en font la base; spécialement 
dédié aux dames, ii est supérieur à tous les vinaigres de toilette composés jusqu'à ce jour.—D'UD parfum délicieux, cette re-
marquable composition pénètre par les pores sous les tissus adipeux, et, fortifiant le derme, donne à la peau la fraîcheur et 

l'élasticité de la jeunesse. Les hommes en font usage avec succès pour faire disparaître le feu du rasoir après la barbe. Prix 
des flacons, 1 fr. 50 c. et 3 fr. Chez G ELLE frères, parfumeurs-chimistes, rue dei Vieux-Augustins, 35, près la place des Vic-
toires, inventeurs du RÉGÉNÉRATEUR POUR LA POUSSE ET LA CONSERVATION DES CHEVEUX. 

On trouve également chez eux : le SAVON PIIILODERME AU SUC DE CONCOMBRES, émollient et rafraichiisant. 
L'ÉLIXIR DU ROSES de Paris, pour l'entretien de la bouche et la conservation des dents. 
LA COMPOSITION zouave, pour noircir à la minute moustaches et favoris. 

LA LOTION VÉGÉTALE à base de jaune d'œuf, pour nettoyer la tête et dégraisser les cheveux. 

Dépôt chez tous le» Parfumeurs et Coiffeurs, en France et à l'étranger. (5497) 

Bwreass An Sowrmml et chez MM* 

place de In Mmirve^ §• 

J¥JTES semt reçues fâu 

IflSOT et €*
9
 régisseurs. 

D.FÈVRE, rue St-Honorè, 398, (400 moins 11 au p 
8ELT7,OCIE!\'E>D.FKVRË , 

simple, élégant, solide, facile à porter; .'i 
manœuvrer, à rafraîchir, pour fttîre, s;ms 
mélange de poudre, 3 bouteilles d'eau do 
Seltz, ettudeVicliy, limonade gazeuse vin 
mousseux : ih fr. Moins ék'j.Mtif, 12 lï.50 c. 

Poudre, 300 bouteilles, 20 fr. 

Seltzogcnes de2boutu\ 1-4 fr, —etl2fr. 
Poudre, 200 bouteilles, 13 fr; 

CEXTHAL18ATIOX 

Ae tous les autres genres d'appareils à 
eau de seltz, depuis 1 fr. jusqu'à 20 fr. 

et poudres y préparées. 

AVIS AUX VOYAGEURS 

IMF m 1*. st. m 
Cité d'Orléans, boulevard St-Benlis,18. 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. 2S c. par 
jour, et dans les prix de HO, 30 et 40 fr. par 
mois. — Petits et grands APPARÏE3ÏENS 
depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Saint-

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des affaires et à 

proximité de tous les théâtres. 

%,& (tuMteation. légal® de» Acte* de Société est obligatoire pour l'année 1851 dan» la C1.42BïfH SSEIS TRIBUNAUX» LH BROIT et 1® JOURNAL GÉNÉRAL B'AIWICHBS. 

Ventes nioftUlère». 

VESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Etude de M° REGNAULT, huissier, 
rue Louvois, 8. 

A Neuiliy, rue de Villiers, 74. 

Le 29 juin 1851. 
Consistant en guéridon, tables, ca-

napé, etc. Au comptant. (4719) 

Etude de Me MOULLJN, huissier, rue 
des Jeûneurs, 42. 

En l'hSlel des Commissaires -Pri 
seurs, place dc la Bourse, 2. 

r Le samedi as juin 1851. 
Consistant en un petit fourneau, 

batterie de cuisine, etc. Au compt. 
(4720) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
meurs, place de la Bourse, 2. 

Le lundi 30juin iS5i. 
Coosislant en divers velemens a 

usage de femme. Au compl. («20 

Etude de M" ACARD, huis sier, ru 
Richelieu, 85. 

Enlaolacede la commune de Cha-
' ronne, près Paris. 

Le 29 juin 1851. . 
Consistant en tables, chaises, fau-

teuils, g'.aces, etc. Au comptant. 

huit cent cinquanle-un, pour finir' 
à l'une ou l'autre des périodes ci-
dessus, sur la simple signification 
de l'un des associés, trois mois à 
l'avance. 

La raison et la signature sociales 
seront CUROT et BEUZARD ; le siège 
de la société est à Paris, rue Riche-
lieu, 21. 

Chaque associé aura concurrem-
ment l'administralion (le la société 
et la signature sociale; mais il ne 
pourra faire usage dc cette signa-
ture que pour ce qui sera de pure 
administration, et notamment pour 
acquitter les billets et factures de la 
société. 

Tous engagemens pris au nom de 
.a société devront être revêtus de la 
signature de chaque associé, et n'en-
gageront la société qu'à cette con-
dilion. 

Tous engagemens pris au nom dc 
la société, et non revêtus des deux 
signatures, seront nuls de plein 
droit. 

Pour faire publier le prêtent acte, 
tous pouvoirs sonl donnés au por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait : 
ISBF.RT. (3550) 

SOCIÉTÉ». 

Cabinet de M. Uburt, ancien princi-
pal clerc d'avoué, rue du Fau-

bourg Montmartre, 54. 
""' D 'un acte sous seings privés, rail 
double à Paris le vingt-quatre juin 
mil huit cent cinquante-un, enre-

gistré à Para >« même leur, tolio 
62, recto, case 8, par d'Anuengaud, 

niîi a reçu les ilroils; 
Enlre \i. Pierre CUROT, marchand 

tailleur, demeurant a Paris, rue Ri-

*»^«!pp61yte lïEUZARD, mar-
cha* tailleur, demeurant a Pans, 
rue de la Verrerie, 35; 

A été extrait ce qui smt : 
Ooesoeiélé en nom collechl tsl 

formée entre les part ies, pour l w-
ploitalir.n à Paris d'un elabhsse-

meot de tailleur. ■ , , 
La durée de !a sorieto s'ira de qua 

tre, InUlnii douze années, qui on 
eoùmsnaé le dix-huit février mil 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de la so-
ciété le Mandataire, en date du qua-
torze juin courant, il appert : Qu'à 
partir du premier juillet prochain, 
le titre Se Mandataire, impropre-
ment appliqué à celte enl reprise, 
sera supprimé et remplace par la 
raison sociale SCHULL DE COURTA-
VOX et C», avec celle indication : 
Comptoir spécial d'escompte pour 
les contrais d'assurances sur la vie, 
valeurs de bourse et recouvremens 

d'effets. . . 
Parts, le vingt-quatre juin mil 

huit cent cinquante-un. 
SCHULL DE COURTAVON et. C«. 

(3551) 

Suivant aete passe devant M» La-
vocal et Olaimer, notaires u Paris, 
lo di\-sept juin mil huit cent cin-
quante-un, enregistré, 

M Jcan-Loiiis-\ icior PElIboN, 
fondeur en caraclcres, demeurant a 

Paris, rue des loyers, 8 ; 
El M Paul-Rène LOHGIEN, ren-

tier, demeurant a Paris, rue Bleue, 

" oui formé entre eux une société 
en nomtolisctif, pour l'explOltMHM 

des élablissemens de fonderie en 
caraclcres, appartenant à M. Peli-
bon pour trois quarts, et à made-
moiselle Marie Rioadé pour un 
quart, par eux exploités, à Paris, 
rue des Noyers, 8; à Milan, petite 
rue dei Porlezza, et à Madrid, rue 
Tronquillos; et qui, par ;suite de la 
célébration du mariage de M. Lon-
gien avec ladite demoiselle Riondé, 
et des stipulations de leur contrat 
de mariage, passé devant lesdils M" 
Lavocal et Olagnicr, le dix-sept juin 
mil huit eent cinquante-un, se trou-
veraient appartenir pour trois 
quarts audit sieur Petihen, et. pour 
un quart à la communauté d'entre 
ledit sieur Longien et ladite demoi-
selle Riondé, sa future épouse. 

11 a été dit entre autres choses : 
Que la société serait subordonnée 

à l'accomplissement du mariage de 
M. Longien etde mademoiselle Rion-
dé; 

Que la sociélé commencerait à 
compter du jour de la célébration 
dudit mariage, et Unirait le premier 
juillet mil huit cent soixante-lrois i 

Que la raison et la signature so-
ciales seraient : PETIBON et LON-
GIEN ; 

Que le siège dc la société serait à 
Paris, rue des Noyers, 8 ; 

Que chacun des associés aurail la 
signature sociale, mais qu'il ne pour-
rait en faire usage que pour les be-
soins et les affaires de la sociélé; 
qu'en conséquence, il pourrait si-
gner seullacorrespondance,Ics fac-
tures et quitlances, acquitter les bil-
lets, souscrire et endosser tous liil-
lets, effels dc commerce et autres 
engagemens ayant pour cause des 
achats de marchandises et autres 
opérations de la société; 

Mais que lous billets et antres en-
gagemens ayant pour objet des em-
prunts de fonds, devraient 6:re re-
vèlus delà signature des deux asso-
ciés, faute de quoi ils n'obligeraient 
que celui qui les aurait souscrits, 
quand bien même il aurait fait usa-
ge de la signature sociale; 

Qu'en cas de décès de M. Longteh 
pendant le cours de la sociélé, el 
avaTÏl madame Longien, la sociélé 
costumerait sur les mêmes hases 
entre M. Petibon al madame Lon-
gien, si bon seirfbialt à ladite daine, 
jusqu'au terme lixé pour son expi-
ration, à la charge pur ladite d.aini 
de faire eoOTioîire son intention 
dans les trois mois du déoès, et de 
s'entendre avec les héritiers de son 

mari, à raison des droils de ce der-
nier dans ladite sociélé; 

Mais que, dans ce cas, M. Petibon 
aurait seul la signature sociale 

Suivant anlrc acte ipnssé devant 
lesdils M" Lavocat et Olagnicr, le 
vingt-six juin mil huit cent cin-
quante-un, enregistré, M. Petibon 
et M. et M1"* Longien, ci-dessus nom-
més, ont déclaré que ladite sociélé 
Petibon el Longien se Irôuvail déli-
nilivement constituée à partir du 
dix-neuf dudit mois de juin, jour de 
la célébration du mariage de M. et 
madame Longien. 

Pour extrait : 
L AVOCAT. (3555) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date àParis, dudix-sepl juin mil 
huit cent cinquante-un, enregistré, 

A été extrait ce qui suit : 
Entre M Elienne-Napoléon GCIL-

L0U, négociant, demeurant à Paris, 
rue de la Tixéranderie, 33, ci-de-
vant, et actuellement rue Pavée, 3, 

au Marais ; 
M. Marie-Edmond BUCQUET, né-

gociant , demeurant à Paris , rue 
Meslay, 37, ci-devant, et actuelle-
ment "rue Pavée, S, au Marais. 

La sociélé formée entre les par-
lies, suivant acle sous seing privé, 
endate du trente juin mil huit cent 
quarante-six, enregistré, pour l'ex-
ploilalior d'une maison d'épuration 
au lieu de prendre lin le premier 
juillet mil huit cent, quarante-huit, 
ainsi que cela était annoncé dans 
les publications faites lcgulcmenl 
dudit acle, doit durer jusqu'au pre-
mier juillet iiil huit cent cinquan-
te-huit. TiiiUes les conditions énon-
cées audit acie éiairt d'ailleurs main-
tenues 

Signé, G UILI.OU . BlJCQUET. 
(865») 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, en dale à Paris du dix-sepl 
jnin mil huit cent cinquante- !..!,( 
regislré à Paris, 
' MM. Pierre FORES! el Charles-

Henri PARQUET, marchands bou-
chers, demeurant à Paris, rue de 
Douai, 30, oui formé enlre eux une 
sociélé pour l'cxploilalion du com-
merce de la boucherie à Paris cl 
dans les communes environnantes, 
La durée en a élé Buée à trois an-
nées à partir du premier jan\ u r mil 
huit uenl cinquante-deux. La rai-

son et la signature sociales sonl 

FOREST el PARQUET.Toules les opé-
rations seront fades au comptant, 
et les associés ne pourront signer 
aucunes trailes, letlres de change, 
billets à ordre ou reconnaissances. 
Le siège do la société sera à Paris, 
rue de Douai, 30. Le fonds social a 
élé provisoirement fixé à cent cin-
quante mille francs, el pourra êlre 
porté à deux cents milie francs. Il 
sera fourni par M. Parquet jusqu'à 
concurrence de cinquante mille 
francs et par M. Foresl pour tout le 
surplus. 

FOREST, PARQUET. 
(3552) 

Suivant acte passé devant M> 
Jaussaud, notaire à Paris, le vingt 
juin mil huil cent cihqute-un, MM, 
Louis-Salomon COHEN, Charles-
Marie-Michel DAVID et Victor-Da-
vid SCIAMA, fous trois ingénieurs 
civils, demeurant à Paris : le pre-
mier, rue Fontaine-Saint-Georges, 
22; le second, rueMarbeuf, 71, et le 
dernier, rue Hauleville, 13, ont for-
mé enlre eux une sociélé en nom 
cotïeelif pour dix ans consécutifs, à 
partir du quinze juin mil huit cenl 
cinquante-un, et ayant pour objet 
l'exploitation d'un brevet d'inven-
tion pour un régulateur à pendule 
simple et de tous autres brevets, 
ainsi que tous les travaux relatifs à 
leur Industrie. Le siège de la sociélé 
est à Paris, rue Pigale, 48. La raison 
ei là signature sociales sonl : COHEN, 
DAVID, SCIAMA. Chacun des asso-
ciés a l'administration et la signa-
ture sociale. Tous effets qui enga-
geronl la société devront expliquer 
leur cause cl êlre revêtus des signa-
tures dedeiix des associés, et ne se-
ront valables qu'à celle condition; 
Le fonds social est iixé à cinquante 
mille francs, déjà fournis par les 
associés. 

Pour extrait : 

J AUSSAUD. (3553) 

Cabinet dc M, MURAiNE, rue de 
Trucy, 4. 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris, le vingl juin mil 
huit cenl cinquante-un, enregistré, 

Entre M. Jean-Louis GOUPIL aîné 
el M. Françnis-Maximin GOUPIL, 
fabricans de passementerie, demeu-
rant à Paris, rue du Cloitre-Sainl-
Jacques, 7 ; 

11 apperl que la sociélé établie 
enlre MM. Goupil, pour la fabrica-
tion de la passementerie, sous la 

raison sociale Maximin GOUPIL et 
C C , suivant acle reçu par ME Gérard 
et son collègue, notaires à Paris, le 
dix-neuf mai mil huit cent qûaran-
le-sept, enregistré, est et demeure 
dissoute à partir dudit jour vingl, 
juin. 

El que M. Maximin Goupil esl 
chargé de la liquidation. 

Pour extrait : 

MCRAIXE. (3551) 

TRIBUNAL BK (MMËRfJ, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juyemens du 24 JUIN 185 I , r/m 
déchirent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LETA1LLEUR , négociant, 
rue du Roi-de-Sicile, 27; nomme M. 
Mouton juge-commissaire', et M. 
Kreehel, rue de l'Arbre-Sec, 54, syn-
dic provisoire (N» 9958 du gr.). 

Jugement du 20 JUIN 1851, nui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De dame veuve BELLOT (Antoi-
nette Avignon), mde foraine à la 
balle a la viande, demeurant à 11a-
lignolles, avenue de Cliehy 20-

nomme M. Delachaussée juge-com-
missaire, cl M.Huet, rue' Caael 6 

syndic provisoire (N° 9959 du gr.).' 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Parts, salle des as-
semblées des faillites, Ml. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MA1LL1ER (Pierre) tail-
leur, rue Richelieu, 25, le 4 iulhnt •', 
12 heures (N- 9940 du gr,); 

Du sieur LEON (Jacob), md de 
rubans, boul. Si-Martin, 43, le 4 
juillet à 12 heures (N°995s du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle H. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
1 1 nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
alin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur QU1LLENT (Victor), li-
monadier, avenue des Ormeaux, 14, 

le 3 juillet à lo heures (N» 9830 du 
gr-); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riflcation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GUERCHOUX (Henri), 
fab. de poupées , rue Michel-le-
Comle ,27, le 3 juillet à 1 heure (N° 
9084 du gr.); 

Du sieur LEGENT (François-Pier-
re), quincaillier, rue Nationale-St-
Martin, 7, le 3 juillet à 10 heures 
(N» 9756 du gr.); ' 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dam ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis quo les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Son( fm'irt's d produire, dans le dé-
lai ae vingt jours, à dater i» ce jour, 
leurs litres de créances, accompaqn, t 

d un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes u réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur LEROUX (Pierre-Adol-

phe), anc. constructeur, rue Ma?" 
tel, 14, enlre les mains de M. Henia, 
rue, Paslourel, 7, syndic de la fa |Jl1 " 
te (N" 9923 du gr.); 

i-oiir, en conformité de l'article 4M 

de la loi du 28 mai 1838, étrepuw* 
à la vérification des créances, fl»' 
commencera immédiatement "P' 8 

l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU 28 JUIN
 1851, 

NEUF HEURES :Dlle Burlet, maj a> 
nouveautés, clôt. - Moutardier, 

libraire, redd. décomptes. -JC 
né-l(ony, négoc, afflrm. ap

re
» 

union. , „
a(ipr ONZE HEURES : Haesc, bonnet ei» 

clôt.- Vonbremg, nég. M.yï' 
id. - Chardon ills et f, nids du 

bois, eonc. x,r 
UNE HEURE : Monvoisin, anc- iw 

en bronze, clôt. , .„„:„« 
TROIS HEURES : Renoul, md devin», 

elôl. 

Séparation*» 

Jugement de séparation
 d,e «S, 

el de biens entre Marie-JosêPW 
ne LEMA1RE et Amedec-Uaiuu. 
leiny PALEltMA, à Paris, rue iNeu 

ve-des-Mathurins, »8. - M°
r,n

' 

avoué. .
 s 

Jugement de séparation de ''IL, 
entre Suzanne-Céliiue Lh\

 de 
Laurent KENLER, à Paris, rue 

Cléry, 5i. — E. Morin, avoue. 

Ilécéw et Inlium* tïon»-

Du 25 juin i85i. —
 M "ie , jSe! 

Dreux, 79 ans, rue de la MadcW^ 

5. - M. Novia, 66 ans, rue " 

Chaussée-d'Antin, 38. -
 M

;,ri>|. 
rler, enfant, rue St-Denis. ffi j 
Meycr, si) ans, rue du \ !,''

 p
|o, 

-Mme HIIMI, 54 ans, rue du Ç'
N

'
eU

-
04. - Mlle Mathieu, 7 ans, J ; „(), 
ve-de-Bretagne, 2. - M. Gçrna» j 
si ans, place de Thorigny, «• a, 
Caudelé, 03 ans, rue dos L «

 A
, 

Paul, I9 .-Mmc Franck, 57aii ,
 e 

des Augustins, il. - Mnu-
Goujon, oo ans, rue CaaseiiBi^^ 

"BRETON-

Enregistré à Paris, le
 Juin . 1851 ' JL

Ia lleçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

LMP1UME1UE DE A. GUYOT, 1UJE NEUVE-bES-MATHUHINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. Gunof. 

Le maire du 1"
4

arrondissement, 


